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Vous avez des  
photos anciennes  
de Lampertheim ?
La municipalité souhaite les recenser et constituer  
une photothèque. Mémoire intemporelle, la photographie  
a immortalisé notre village : du cliché noir et blanc, à la diapositive 
ou au polaroid, il faut conserver précieusement ces moments.  
Aujourd’hui nous souhaitons faire vivre ces photos : expositions, 
publication dans notre bulletin… 
Merci de vous faire connaître en mairie.

Et si vous aimez faire des photos, et particulièrement à Lampertheim, la mairie recherche 
des photographes vacataires pour des reportages liés à son activité. Alors n’hésitez pas à 
déposer votre CV ou vos coordonnées en mairie !

Photothèque 

En cette année si particulière, 
faire perdurer l’esprit de Noël, c’est important !

Laissez-vous gagner par la magie « Lampertheim de Cœur »  
& décorez vos maisons, balcons, fenêtres, jardins avec des cœurs.

Le concours est ouvert du 28 novembre au 24 décembre.

Le jury désignera les plus belles réalisations.
 les résultats seront communiqués dans la revue de Lampertheim du mois de février.

Protection des citoyens

Les nouvelles caméras de surveillance ont été 
installées à la salle polyvalente, en 
remplacement des anciennes. L’Eurométropole 

a également été sollicitée par courrier pour étudier 
l’implantation de caméras supplémentaires. 
La municipalité reste attentive à toutes incivilités, et 
elles sont systématiquement signalées à la brigade 
de gendarmerie : rodéo à deux-roues motorisés, 
dépôt d’ordures,… Votre tranquillité est aussi notre 
priorité.
Dans le cadre de la prévention des cambriolages, 
une réunion avait été programmée en novembre 
avec la brigade de proximité. Annulée en raison du 
re-confinement, elle est reportée en premier 
semestre 2021.  
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LE MOT DU MAIRE

L’année 2020 s’achève, enfin ! me 
direz-vous. Cette année si 
particulière, terrible et tragique, 

nous entraîne à changer de modèle 
social. Notre vie a changé. Nos relations 
sont modifiées. Moins de convivialité en 
raison du confinement, une économie 
bouleversée, et des attentats qui ont 
frappé, une nouvelle fois, notre pays. 

Une difficulté, un obstacle ou un drame 
ne doit pas nous stopper. Malgré tout, il 
faut surmonter ces épreuves et continuer 
à avancer. Ainsi l’année 2020 nous 

amène, indéniablement, à réfléchir différemment. À penser notre société, la rendre 
plus inclusive, c’est-à-dire égalitaire pour tous. A reconsidérer notre économie, en 
consommant autrement. À sauvegarder plus fortement nos libertés, et préserver la 
tranquillité de chacun.  

Notre projet municipal porte sur trois axes principaux : économique, environnemental 
et solidaire. Au regard de la crise sanitaire, force est de constater que notre projet n’en 
sera que plus vivant. La défense de notre économie locale reste un leitmotiv et nous 
soutenons nos commerces locaux, présents et à venir, par une veille permanente. La 
protection de notre cadre de vie reste une évidence, la ruralité fait le charme de notre 
village. Alors, la maîtrise des projets d’urbanisme, le développement des espaces 
végétalisés, la protection de notre patrimoine sont autant d’actions que nous menons. 
Enfin le lien social, indispensable ciment de notre vie citoyenne, ne peut être que 
renforcé. Nous animons notre communauté, nous vous invitons à une participation 
active. De la démocratie participative aux manifestations, il s’agit de poursuivre un 
esprit village commun.

Certes nous avons innové, tenté de trouver des solutions pour s’organiser en mode 
confiné ou déconfiné. Mais chacun s’est aussi recentré sur l’essentiel. Le plaisir de se 
promener un dimanche au soleil dans notre campagne, d’aller au parc, de faire ses 
courses à pied ou à vélo, de discuter en attendant son tour devant les commerces, de 
se (re)mettre au sport, de prendre le temps de téléphoner à ses proches, de lire un 
livre, de jardiner, de bricoler… Nos intérieurs sont devenus nos refuges, nos alentours 
des chemins de découvertes. Le bonheur des choses simples.

2021 doit s’ouvrir sur la résilience, mais il s’agit surtout de ne pas oublier. Nos héros 
du quotidien, soignants, pompiers, militaires, policiers, enseignants, agents du service 
public, commerçants ; tous ceux qui dans l’ombre œuvrent pour notre bien-être, notre 
sécurité, notre santé. Gardons la mémoire de ces jours de mars/avril où chacun a 
cherché à aider son voisin, ici une copie papier d’une attestation vierge, le don d’un 
masque, là un panier de courses. N’est-ce pas cela le vrai visage de notre vivre-
ensemble, celui qui sera l’intergénérationnel de demain. La solidarité s’écrit ensemble, 
elle se vit au quotidien. 

Soyons alors heureux de commencer une nouvelle année, avec l’espoir d’un vaccin, 
l’impatience de revivre des moments festifs, de savourer le bonheur du 
rapprochement social. Que cette espérance soit présente pour ces fêtes de fin 
d’année et qu’elle puisse vous apporter le réconfort tant attendu. Je vous souhaite une 
belle et merveilleuse année 2021, je vous adresse tous mes meilleurs vœux 
d’optimisme, de prospérité. 

E gleckliches Nejohr !

Murielle Fabre,  
Maire de Lampertheim
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MAIRIE

David GAENG 1er adjoint
L’ENVIRONNEMENT 
ET LE CADRE DE VIE, 
LES QUESTIONS ÉCONOMIQUES, 
L’ÉDUCATION ET LA JEUNESSE

	Suivi des projets liés à l’environnement et au cadre de vie 
(développement et innovation territoriale, politiques de 
l’habitat, espaces naturels et agriculture, développement 
et promotion de la biodiversité).

	Prévention contre les risques naturels et technologiques 
(suivi du PPRI…).

	Cohérence territoriale et aménagement durable de la 
commune.

	Suivi des projets relatifs aux espaces naturels et des 
questions liées à l’agriculture.

	Suivi des questions économiques (commerces, artisanat, 
AMAP, économie sociale et solidaire, marché, zone 
d’activité) : relations, projets, études.

	Représentation de la commune au sein du conseil d’école, 
en charge des relations avec l’association des parents 
d’élèves, suivi des actions éducatives, des écoles, du 
périscolaire, des dérogations scolaires. 

Commission ENVIRONNEMENT - CADRE DE VIE

Présidente
Murielle Fabre
Vice Président
David GAENG

Maud BOYER
Patrick MALTES

Daphné HAESSIG DENANS
Olivier RODRIGUEZ

Anne ROTH

Commission ÉDUCATION - JEUNESSE

Présidente
Murielle Fabre
Vice Président
David GAENG

Daphné HAESSIG DENANS
Éric GOBERT

Yannick KOESTER
Fabienne BLUEM

Claude SCHALLWIG

Séverine BORNERT 2e adjointe
L’URBANISME, L’AMÉNAGEMENT 
URBAIN PAYSAGER DURABLE 
ET LA PROTECTION DU PATRIMOINE

	Instruction et suivi des autorisations d’urbanisme.
	Pilotage des travaux dans le cadre du PLUi (modification, 
révision).

	Instruction, suivi et délivrance des demandes de 
renseignement d’urbanisme.

	Enquêtes et suites à donner aux infractions des 
règlements d’urbanisme.

	Application du règlement concernant la publicité.
	Examen et suivi des projets de constructions nouvelles.
	Suivi des questions relatives à la protection du patrimoine 
bâti et non bâti.

	Instruction, suivi et délivrance des demandes 
d’occupation du domaine public.

Commission URBANISME ET PATRIMOINE

Présidente
Murielle Fabre
Vice Présidente

Séverine BORNERT

Delphine HECKMANN
Nicolas BORNERT

Nathalie TROG
Stéphane AUGÉ

Didier BOLLENBACH

Le nouveau
conseil municipal

Après les élections du mois de mars 2020, le nouveau Conseil Municipal de 
Lampertheim s’est officiellement installé le samedi 23 mai à 17 heures. C’est 
dans des conditions particulières dues au respect des règles sanitaires strictes 

et en présence d’un public restreint que les 23 conseillers municipaux ont procédé à 
l’élection du nouveau Maire. Murielle Fabre est la troisième femme maire de 
Lampertheim. Elle succède ainsi à Annick Poinsignon et à Sophie Rohfritsch.

Madame le Maire Murielle Fabre
Parmi les missions dévolues au maire, 
elle a plus particulièrement en charge 
les affaires publiques, l’administration 
communale, la gestion du patrimoine, 
la communication et les finances.
Vice-Présidente de l’Eurométropole de 
Strasbourg, elle participe aux 
différentes réunions dont le conseil 
communautaire et a en charge l’action 
culturelle, la lecture publique, le 
cinéma et l’audiovisuel.
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Stéphane AUGÉ 3e adjoint
LA MOBILITÉ, 
LES DÉPLACEMENTS 
ET LA VOIRIE

	Examen et suivi des projets et des travaux de voirie 
(réfection des voies et trottoirs, assainissement, éclairage 
public, électricité, gaz, téléphone, stationnement…).

	Suivi des questions liées à la propreté urbaine (ramassage des 
ordures ménagères, bornes d’apports volontaires, balayage…).

	Suivi de l’entretien général des espaces verts.
	Suivi de la maîtrise des énergies, gestion de la qualité de 
l’espace public.

	Promotion des modes de déplacements doux et alternatifs.
	Examen et suivi des projets de pistes cyclables, des 
schémas de déplacements.

	Suivi des projets de mobilité (transports, éco-mobilités…).

Commission MOBILITÉ ET VOIRIE

Présidente
Murielle Fabre
Vice Président

Stéphane AUGÉ

Maud BOYER
Delphine HECKMANN

Nicolas BORNERT
Olivier RODRIGUEZ

Hugo JENNER

Fabienne BLUEM 4e adjointe
LE SPORT,  
LA CULTURE ET 
LA VIE ASSOCIATIVE

	Détermination de la politique sportive de la commune.
	Promotion des activités sportives et culturelles.
	Liaison avec les associations de la commune.
	Pilotage de la gestion de la location de la salle polyvalente.
	Promotion et organisation des manifestations, suivi des 
festivités organisées sur la commune.

	Représentation de la commune au comité des fêtes, aux 
différentes assemblées des associations.

	Gestion du fonctionnement de la bibliothèque municipale 
et promotion de la lecture publique.

	Relation avec le SIVU Ravel (Vice Présidente).
	Détermination d’une politique « mémoire et histoire ».

Commission SPORT CULTURE ET VIE ASSOCIATIVE

Présidente
Murielle Fabre
Vice Présidente

Fabienne BLUEM

Yvan KUNTZMANN
Yannick KOESTER

Eric GOBERT
Céline DAUM

Hugo JENNER

Laurent ADAM 5e adjoint
LES TRAVAUX, LA SÉCURITÉ,  
LES ANCIENS COMBATTANTS ET  
LES CÉRÉMONIES COMMÉMORATIVES

	Examen et suivi des projets de travaux des bâtiments 
communaux.

	Suivi de l’entretien général et de la maintenance de 

l’ensemble des bâtiments communaux, des installations 
sportives, du cimetière.

	Mise en place et suivi des contrats d’entretien des 
bâtiments, installations et équipements communaux 
(extincteurs, chauffage, électricité, ascenseurs…).

	Coordination de la commission communale de sécurité, 
suivi des dossiers d’accessibilité, de sécurité, ERP.

	Suivi du parc automobile communal (entretien et 
fonctionnement).

	Suivi des études et des questions de sécurité publique 
(vidéo surveillance, voisins vigilants…).

	Suivi des affaires militaires et du recensement, 
correspondant défense, des cérémonies commémoratives.

Commission TRAVAUX, SÉCURITÉ, LES ANCIENS COMBATTANTS 
ET LES CÉRÉMONIES COMMÉMORATIVES

Présidente
Murielle Fabre
Vice Président

Laurent ADAM

Nicolas BORNERT
Chrystelle LABORDE

Patrick MALTES
Séverine BORNERT

Didier BOLLENBACH

Céline DAUM 6e adjointe
LES QUESTIONS SOCIALES,  
LA SOLIDARITÉ, LA SANTÉ,  
ET LES SERVICES À LA POPULATION

	Suivi des questions sociales (action sociale, action en 
faveur des séniors, famille, représentante à la commission 
d’attribution des logements…).

	Contrôle et gestion administrative du CCAS.
	Suivi plan canicule et grand froid.
	Suivi de la petite enfance, relations avec les structures 
d’accueil, le RAM.

	Promotion de la solidarité, des actions en faveur du 
handicap, des liens intergénérationnels.

	Suivi des affaires de l’état civil, de l’administration du 
cimetière, de la qualité du service public.

	En charge des questions liées à la santé, relations avec 
les acteurs de la santé.

	Mise en œuvre du RSA et suivi des logements insalubres 
et de l’habitat indigne.

	Procédures d’hospitalisation d’office, hébergement d’urgence.
	Promotion du bien vivre ensemble.

Commission AFFAIRES SOCIALES

Présidente
Murielle Fabre
Vice Présidente
Céline DAUM

Chrystelle LABORDE
Nathalie TROG

Fabienne BLUEM
Patrick MALTES

Audrey HEPP

Commission DÉMOCRATIE PARTICIPATIVE ET VIE CITOYENNE

Présidente
Murielle Fabre
Vice Présidente
Céline DAUM

Chrystelle LABORDE
Yvan KUNTZMANN

Stéphane AUGÉ
Fabienne BLUEM

Anne ROTH
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MAIRIE

Le Conseil Municipal est composé de 
23 élus. Parmi eux, le maire et 6 adjoints 
forment le Bureau Municipal. Il y a 
également 3 conseillers municipaux 
délégués qui forment avec l’exécutif le 
Bureau Municipal Élargi. Le Maire et les 
adjoints sont Officiers d’État Civil. 
Les adjoints ont vocation, dans l’ordre 
de leur nomination, à suppléer Mme le 
Maire si elle était empêchée. Mme le 
Maire peut en outre, sous sa 
responsabilité, déléguer aux adjoints et 
éventuellement aux conseillers 
municipaux, une partie de ses 
fonctions. La nature et les limites de 
ces délégations sont fixées par Mme le 
Maire, par voie d’arrêté.
Des commissions municipales peuvent 
être créées, pour améliorer le 
fonctionnement du conseil municipal. 

Leur rôle principal est l’examen des 
affaires et questions qui doivent être 
soumises ensuite au conseil municipal. 
Ce sont des commissions d’étude.

Le Maire, Murielle Fabre 
C’est au sein du Conseil Municipal que 
le Maire est élu pour 6 ans. Madame le 
Maire est à la fois autorité locale élue 
et représentante de l’État sur le 
territoire communal. Elle dispose de 
pouvoirs et responsabilités propres en 
tant qu’autorité locale : elle est seule 
compétente pour représenter la 
commune, responsable de l’exécution 
des délibérations, elle est chargée de 
la police municipale et est le chef 
hiérarchique du personnel de la 
collectivité...
En tant qu’agent de l’État, elle participe 
à l’organisation des élections, à la 
publication des lois... Enfin, elle préside 

le conseil municipal, dont elle organise 
les travaux et exécute les délibérations. 
Mme le Maire et ses adjoint.es ont la 
qualité d’officier de police judiciaire en 
vertu de l’article 16 du Code de 
procédure pénale, rappelé par l’article 
L.2122-31 du Code général des 
collectivités territoriales.
L’adjoint.e délégué.e assure dans ses 
domaines la représentation de Mme le 
Maire et les relations avec les 
interlocuteurs et partenaires de la 
commune. Il définit et met en place les 
politiques publiques locales afférentes. 
Il contrôle l’exécution des délibérations 
et les décisions de Mme le Maire, dans 
chacun des domaines de sa 
délégation. Il définit les moyens et les 
besoins nécessaires pour la réalisation 
des actions. Il coordonne les actions à 
mener en lien avec les services 
communaux.  

Éric GOBERT
Conseiller municipal délégué auprès de Mme 
le Maire
LE NUMÉRIQUE

	Développement des nouvelles technologies de 
l’information et de la communication sur la commune, du 
village numérique.

	Gestion de la promotion de la commune.
	Mise en place de diverses opérations de communication 
de la commune.

	Suivi du site internet.

Chrystelle LABORDE
Conseillère municipale déléguée auprès de 
Mme le Maire
LA DÉMOCRATIE PARTICIPATIVE 
LOCALE ET L’ANIMATION DE LA VIE 
CITOYENNE

	Promotion de la démocratie participative locale.
	Animation de la vie citoyenne.
	Animation des référents de quartier.
	Promotion et organisation de la Journée Citoyenne, de la 
Fête des Voisins.

Maud BOYER
Conseillère déléguée auprès du 1er adjoint
LE DÉVELOPPEMENT DURABLE ET LA 
MISE EN PLACE DE L’AGENDA 21 
LOCAL

	Mise en place de l’agenda 21.
	En charge des relations avec les acteurs de la vie agricole.
	Promotion du développement durable.

LES CONSEILLERS MUNICIPAUX : 
	Yvan KUNTZMANN, référent conseil citoyen
	Nicolas BORNERT, référent promotion langue et culture 
régionale

	Patrick MALTES et Daphné HAESSIG DENANS, 
référents apiculture 

	Olivier RODRIGUEZ
	Delphine HECKMANN
	Yannick KOESTER
	Nathalie TROG
	Didier BOLLENBACH
	Audrey HEPP
	Hugo JENNER
	Anne ROTH
	Claude SCHALLWIG

Des groupes de travail (GT) ont été également mis en place 
pour :

COMMUNICATION ET INFORMATION
Murielle Fabre, Éric Gobert, David Gaeng, Fabienne Bluem, 
Delphine Heckmann

LE FLEURISSEMENT
Murielle Fabre, Maud Boyer, Patrick Maltes, Daphné 
Haessig Denans, Didier Bollenbach

LE CHANTIER DE LA MAIRIE
Murielle Fabre, Laurent Adam, Séverine Bornert, David 
Gaeng, Chrystelle Laborde, Nicolas Bornert

D’autres seront mis en place selon les projets.  
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LES DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT
Elles correspondent aux dépenses courantes de la collectivité. Elles 
contiennent essentiellement les dépenses à caractère général, la 
rémunération du personnel, les subventions versées aux 
associations et autres organismes et le remboursement des intérêts 
des emprunts. Les dépenses réelles de fonctionnement (hors 
autofinancement) s’élèvent à 2 404 700 € et se répartissent ainsi :

L’autofinancement prévisionnel dégagé au profit de la section 
d’investissement s’élève à 380 300 €. Il est composé de la dotation 
aux amortissements pour un montant de 45 285 € et d’un virement 
à la section d’investissement d’un montant de 335 015 €.  
Le total des dépenses de fonctionnement s’élève ainsi à 2 785 000 €.

LES RECETTES DE FONCTIONNEMENT
Les recettes de fonctionnement proviennent de la fiscalité (impôts 
et taxes) dont les taux ont été maintenus en 2020 à leur niveau de 
2019, des dotations, subventions et participations de l’État et 
autres organismes, des produits des services ainsi que des 
revenus des immeubles. Les recettes réelles de fonctionnement 
s’élèvent à 2 529 391 € et se répartissent de la façon suivante :

Le résultat excédentaire de fonctionnement reporté de 2019 d’un 
montant de 255 609 € additionné au montant des recettes réelles 
de fonctionnement font apparaître un total des recettes de 
fonctionnement de 2 785 000 €.

LES DÉPENSES D’INVESTISSEMENT
Elles sont composées de dépenses d’équipement pour 92 % 
(1 246 500  €), de remboursement de capital des emprunts pour 6 % 
(85 000 €) et de dépenses imprévues pour 2% (20 000 €), soit un 
montant total de 1 351 500 €. Les dépenses d’équipement qui 
représentent la quasi-totalité de cette section se répartissent de la 
manière suivante :

LES RECETTES D’INVESTISSEMENT
Les recettes d’investissement s’élèvent à 1 470 000 € en 2020. 
Elles proviennent de la récupération de la TVA acquittée par la 
collectivité sur les investissements et de la Taxe d’Aménagement 
encaissée par l’Eurométropole de Strasbourg et reversée à hauteur 
de 47 % à la commune, des subventions d’équipements reçues par 
ses partenaires extérieurs, de l’autofinancement (virement de la 
section de fonctionnement et amortissements) et de l’excédent de 
fonctionnement capitalisé du CA 2019 au BP 2020.

La section d’investissement a été adoptée par le conseil municipal 
pour un montant de dépenses de 1 351 500 € et de recettes de 
1 470 000 €. Ce vote en suréquilibre permet de dégager une 
enveloppe disponible (118 500 €) pour le financement de nouveaux 
projets dans les années à venir.

Depuis 2020, une annexe au budget primitif reprend l’ensemble 
des tarifs communaux concernant notamment la location des 
salles communales, le droit de place pour les forains et 
commerçants non sédentaires, le cimetière… ainsi que les tarifs 
appliqués en cas de dégradation du matériel et d’intervention des 
agents communaux si besoin.  

Budget communal 2020
Le Budget primitif est le document qui prévoit et autorise les 
dépenses et recettes pour l’année 2020. Il a été voté le 23 juin 
2020 par le conseil municipal. Le budget se répartit en deux 
sections :

Section Fonctionnement
Dépenses� 2 785 000 €
Recettes � 2 785 000 €
Section Investissement

Dépenses� 1 351 500 €
Recettes	�  1 470 000 €
Soit un budget total de :

Dépenses� 4 136 500 €
Recettes� 4 255 000 €

Charges à caractère général
572 900 € / 24%

Charges de personnel et frais assimilés
1 141 400 / 47%

Atténuation de produits
120 000 € / 5%

Autres charges de gestion courante
541 400 € / 23%

Charges financières
8 000 € / 0,3%

Charges financières
8 000 € / 0.3%

Dépenses imprévues
20 000 € / 0.67%

Aménagements divers (bibliothèque, mairie, Salle Tilleul)
33 000 - 3%
Matériel de bureau (mairie, divers et informatique)
60 000 - 5%
Mobilier (Mairie et divers)
75 000 € - 6%
Bâtiment (Mairie)
950 000 € - 76%
Autres (suite sinistres)
22 400 € - 2%
Équipement du cimetière (accessibilité et 
aménagements paysagers)
12 000 € - 1%
Réseau d'électrification (éclairage public rue Principale, 
Pfulgriesheim, Mundolsheim et divers)
79 000 - 6%
Matériel et outillage techniques
15 100 € - 1%

Subventions d'investissement
107 700 € / 7%

Dotations (FCTVA et TLE)
96 000 € / 7%

Excédent de fonctionnement capitalisé du compte 
administratif 2019 au BP 2020 en couverture des 
besoins de financement de la section d'investissement
872 641 € / 59%

Autofinancement (virement de la section de 
fonctionnement et amortissements)
380 300 € / 26%

Solde d'exécution positif reporté de 2019
13 359 € / 1%

Atténuations de charges
30 000 € - 1%

Produits des services,
107 000 € - 4%

Impôts et taxes
2 023 000 € - 80%

Dotations, subventions et participations
346 200 € - 14%

Autres produites de gestion courante
10 000 € - 0.4%

Produits exceptionnels
13 191 € - 0.6%
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Le chantier initial de mise en 
accessibilité des personnes à 
mobilité réduite (PMR) a conduit 

à de multiples autres travaux, 
notamment le désamiantage et le 
déplombage des peintures et des 
enduits…L’ensemble s’est révélé 
chronophage, en durant finalement 
plus longtemps que prévu, pour un 
résultat de réhabilitation et de mise 
aux normes complètes de notre 
maison commune. 
Le confinement général de mars 
dernier a bloqué le chantier pendant 
deux mois. Le redémarrage s’est fait 
progressivement afin de respecter les 
nouvelles normes sanitaires. En effet, 
encore aujourd’hui les interférences 
entre les différents corps de métiers 
ne peuvent plus avoir lieu, ce qui a 
considérablement ralenti le chantier. 
Malgré ces péripéties, nous pouvons 
regagner ce bâtiment, remis aux 
normes et dont la valeur patrimoniale 
forte pour notre village a été 
préservée. 

Des travaux importants ont été réalisés 
pour un montant de 828 582 € HT, 
notamment l’aménagement du nouvel 

accès extérieur qui comprend une 
rampe d’accès PMR, l’installation d’un 
ascenseur, la rénovation énergétique 
(isolation thermique, remplacement de 
l’ancienne chaudière, …), la remise aux 
normes électriques et la mise en place 
d’une sécurité incendie. Des travaux 
de peinture, de remise en état des sols 
ont complété l’ensemble, avec une 
restructuration du rez-de-chaussée, 
notamment sur la partie accueil.
En espérant que la situation sanitaire 
permettra de pouvoir se retrouver 
bientôt pour vous faire découvrir votre 
mairie lors d’une journée spéciale 
d’inauguration, les premières 
célébrations de mariages vont pouvoir 
d’ores et déjà s’y tenir.  

Achèvement 
des travaux  
à la mairie
Après plus de 18 mois de travaux, 
la date de réouverture de notre mairie 
est effective pour la fin d’année 2020.

MAIRIE

Rénovation

Le déplacement 
de l’entrée a 

permis 
l’aménagement 

d’une rampe pour 
personnes à 

mobilité réduite.

Un aperçu de l’important chantier de rénovation intérieure de la Mairie.
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CITOYENNETÉ

Parce que nous sommes 
convaincus que désormais la 
démocratie locale doit être 
ouverte, transparente, 
participative et collaborative, 
nous nous sommes engagés 
dès la campagne à mettre en 
place des actions concrètes 
de démocratie participative 
et de consultation citoyenne. 
Nous souhaitons co-
construire avec vous les 
projets de la commune : 
travailler avec vous pour des 
actions pertinentes et 
pragmatiques qui répondent à 
vos besoins !

La démocratie participative

et la citoyenneté

à Lampertheim

QU’EST CE QUE LA DÉMOCRATIE 
PARTICIPATIVE POUR L’ÉQUIPE 
MUNICIPALE? POURQUOI 
ENGAGER DES ACTIONS EN CE 
SENS?
La démocratie représentative doit 
évoluer : elle doit s’enrichir de la 
participation citoyenne. Il est 
indispensable pour nous aujourd’hui 
de faire vivre la démocratie en dehors 
des élections, en informant les 
citoyens, en les associant au 
processus de décision et de 
développement des projets, en 
favorisant l’engagement citoyen et les 
initiatives d’intérêt général. Nous 
souhaitons donner à chaque citoyen 
l’occasion de s’exprimer autrement et 
d’être actif dans sa commune, en 
créant une dynamique vertueuse.

QUELLES ACTIONS SONT MISES 
EN OEUVRE ?
La participation citoyenne dans notre 
village s’organise à différents niveaux 
selon les sujets : 
	Information
	Consultation
	Concertation
	Co-construction

Informer et favoriser l’échange en 
organisant des temps dédiés
La co-construction commence par le 
partage régulier de l’information. 
Plusieurs actions ont déjà été lancées 
et se poursuivent :
La Revue de Lampertheim
Ce bulletin d’information est diffusé 
sous un nouveau format chaque 1er 
week-end du mois dans les boites aux 
lettres.

Le site internet et la page facebook de 
la commune
Les informations quotidiennes y sont 
mises à jour au fur et à mesure.
L’application pour smartphone Maire 
et Citoyens
Cette application en développement 
permettra de diffuser des 
informations rapidement. Voir l’article 
ci-après.
Les réunions publiques
Une réunion publique a été organisée 
par exemple en octobre pour présenter 
le projet Habitat de l’Ill rue de 
Pfulgriesheim. D’autres le seront dans 
le futur selon les besoins.
Les référents de quartier 
Des référents seront nommés au sein 
du conseil municipal pour chaque 
quartier, un interlocuteur privilégié de 
proximité. 

Consulter 
Au-delà de l’information, il est 
important pour nous de connaître vos 
avis et vos besoins sur certains sujets 
pour mieux répondre à vos attentes :
Le questionnaire communication
Distribué en septembre, son but était 
de mieux cerner les attentes de 
chacun en termes de communication : 
fréquence, type d’information 
attendue, support et format adaptés, … 

La concertation et 
l’échange sont au 

cœur de notre 
projet, c’est le fil 

conducteur de 
toutes nos actions.

  

Démocratie participative
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La démocratie participative

et la citoyenneté

à Lampertheim

CITOYENNETÉ

Les retours sont présentés dans ce 
bulletin.
Les consultations des habitants par 
quartier
Des questionnaires ont été distribués 
(mise en place de la « zone 30 » rue du 
Stade et rue du Vignoble…) et des 
réunions ont été organisées avec les 
habitants des quartiers concernés par 
des projets de réaménagement de 
voierie notamment : rue Leh 
(stationnement,…) et rue de 
Pfulgriesheim (zone débouchant sur la 
rue de Pfettisheim : stationnement 
sens de circulation,…). Les décisions 
ont été prises en tenant compte des 
retours majoritaires. D’autres actions 
seront menées en ce sens suivant les 
besoins à venir.

Concerter
La concertation intègre des échanges 
de proximité plus poussés pour 
préparer les décisions finales des élus, 
en s’accordant avec les habitants sur 
des projets concrets spécifiques : 
Les Rendez-Vous avec Vous
Ces rencontres avec l’équipe 
municipale sont organisées sur le 
terrain, par quartier, le samedi matin 
de façon mensuelle, pour écouter vos 
besoins et vos idées pour vos 
quartiers. Un premier s’est tenu dans 
le quartier de Kolsenbach en 
septembre, ce qui a permis d’échanger 
notamment sur la gestion et les 
aménagements des jardins partagés. 
Ces rendez-vous sont actuellement 
suspendus du fait du contexte 
sanitaire mais reprendront au 
printemps.

Co-construire 
Des actions de co-construction plus 
globales seront lancées pour définir et 
mettre en œuvre des projets 
structurants à venir. Les réflexions 
sont en cours pour définir les contours 
et l’organisation. Elles se dérouleront 
en plusieurs phases: mise en place de 
groupe de travail et d’ateliers 
spécifiques intégrant des citoyens et 
des élus, analyse des besoins via des 
consultations, échanges et 
concertation élargis, interventions 
d’experts, échanges avec les 
commissions concernées…

AVEC QUELS OUTILS ?

Des outils innovants mis en œuvre 
dès 2021
Le Conseil des citoyens
Ce groupe de citoyens volontaires et 
bénévoles sera installé au premier 
trimestre 2021. Il sera consulté par le 
bureau municipal ou les commissions 
pour garantir l’efficience de nos 
propositions : regard extérieur, 
démarche d’analyse et de conseil (voir 
focus ci-contre).
Budget participatif pour accompagner 
des initiatives locales de projets 
sociaux ou associatifs 
Il s’agit d’une partie du budget 
d’investissement réservé à des 
initiatives citoyennes. L’organisation 
est la suivante : lancement d’un appel 
à projet, sélection des projets éligibles 
puis vote pour choisir le ou les projets 
qui seront financés

Des outils pour se réapproprier la 
citoyenneté
La Journée citoyenne
Des actions sur le terrain, des travaux 
d’intérêt général seront organisés, 
ainsi que ateliers de réflexions ou de 
sensibilisation, en fédérant tous les 
acteurs de la commune : les citoyens, 
adultes et jeunes, les associations, les 
commerçants, les entreprises locales. 
Une consultation sera faite en amont 
pour définir les actions à mener et les 
thématiques abordées. 
La cérémonie citoyenne pour la remise 
de la carte d’électeur de nos jeunes
Une façon de les sensibiliser et de les 
mobiliser dans leur rôle de citoyens.
L’information et la sensibilisation des 
enfants à la notion de citoyenneté, à 
nos valeurs démocratiques.

Des moments de convivialité pour 
créer du lien et des échanges
Les Apéros partagés
Ils se poursuivront Place de Gaulle dès 
que le contexte le permettra. Ils seront 
également délocalisés dans les 
quartiers.
La Fête des Voisins
Organisée par quartier ou par rue, la 
commune soutiendra les initiatives 
privées et mettra à disposition ses 
moyens logistiques. 

La Fête des associations
Une manifestation de rentrée pour 
fédérer et faire connaître nos 
associations.
Le Rallye des familles
Organisé pour petits et grands, pour 
découvrir les secrets de notre beau 
village en famille et entre amis. La 
1ère édition 2020 fin août a remporté 
un franc succès !
Malheureusement cette année 
beaucoup de ces manifestations ont 
dû être annulées. Mais les idées et la 
volonté sont là pour les relancer et les 
réinventer dès que nous le pourrons !

ET AU NIVEAU DE 
L’EUROMÉTROPOLE ?

Cette volonté d’ouverture et de 
participation anime également 
aujourd’hui les équipes de l’EMS : 
l’Eurométropole souhaite renforcer la 
citoyenneté métropolitaine et la 
participation citoyenne autour des 
grands sujets d’intérêt métropolitain 
pour co-construire avec tous les 
politiques publiques locales.
Le Conseil de développement va 
poursuivre son travail et sera 
renouvelé en 2021: cette assemblée 
citoyenne indépendante existe depuis 
2015. Composée de plusieurs groupes 
thématiques, elle est consultée par 
l’EMS sur des sujets spécifiques, avec 
un rôle d’analyse et de conseil, pour 
rendre des avis éclairés (aidé par des 
formations, des rapports et 
interventions d’experts,…). Il est 
souhaité que chaque commune y soit 
représentée. Un appel à candidature 
sera lancé début 2021.
Des ateliers et des réunions 
d’échanges sont prévus entre les élus 
des 33 communes pour enrichir les 
expériences de chacun.
Un état des lieux des actions de 
participation citoyenne de différentes 
communes est en cours. 
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Le Conseil des Citoyens sera un des outils proposés 
pour tendre vers une démocratie participative. Force 
de proposition et source d’idées, ce conseil a pour but 

de donner la parole aux citoyens. 
Constitué d’une vingtaine de membres représentatifs de la 
population, il sera consulté sur un certain nombre de points 
comme l’environnement ou les conditions de vie des 
habitants. Une fois lancé, un mode de collaboration pourra 
même être réalisé sur certains sujets définis. 

Mais avant cela, la municipalité doit prononcer l’acte de 
naissance de ce Conseil des Citoyens. Le Conseil Municipal 
l’a validé le 5 décembre dernier.
Nous lancerons en suite un appel à candidatures. Une 
réunion d’information aura d’ailleurs lieu, début 2021, afin 
de vous présenter plus en détail son fonctionnement. (sous 
réserve des conditions sanitaires).
L’installation de ce conseil des citoyens se tiendra au 
premier trimestre 2021.  

Le Conseil
des Citoyens

SUIVEZ L’ACTUALITÉ DE LAMPERTHEIM DE PRÈS ET EN TEMPS RÉEL !

1
Téléchargez 
gratuitement 

l’application Maires et 
Citoyens depuis votre 

téléphone, tablette sur 
Google play ou App 

Store. Vous n’avez pas 
de smartphone ou de 
tablette ? L’accès est 

possible sur votre 
ordinateur sans aucune 

installation d’appli 
(inscription citoyen)

2
Saisissez

le code postal 
67450

3
Sélectionnez

notre commune
Lampertheim

4
Inscrivez-vous
gratuitement 

à notre commune.

ACTUALITES COMMUNALES
Canicule, COVID, travaux, … En cas d’incident 
majeur sur la commune, de nécessité urgente, 

l’équipe municipale peut vous informer en 
temps réel par un message d’alerte.

INFORMATIONS GENERALES,  
CULTURELLES & SPORTIVES

Informations des travaux, coupures d’eau  
ou d’électricité.

Accidents, routes barrées 
Rendez-vous culturels et sportifs.

AGENDA DE LA COMMUNE
Facilement, vous êtes informés du calendrier 
des réunions de quartier, conseil municipal, 

spectacles, rencontres sportives,…  
Liens utiles : Mairie, CIAS, associations,… 

Une fois votre inscription validée, vous avez accès à l’ensemble 
des informations de l’appli. Voici deux présentations pour vous 
accompagner lors de vos installations si nécessaire : 
• https://youtu.be/Jlnr9BrORuU
• https://www.youtube.com/watch?v=I_CFqI9zwFU

COMMENT Y ACCÉDER ? C'EST SIMPLE ET RAPIDE !

Afin d’être au plus près de vous, notre commune se dote d’un 
nouveau outil de communication : une Application spécifique à 
Lampertheim.
En complément du site de la commune, https://www.lampertheim.fr/, 
cette appli nous permet de diffuser rapidement informations et 
alertes liées à notre commune. 

Un lien fort entre les lampertheimois !
Où que vous soyez, vous êtes informés en temps réel de l’actualité de 
Lampertheim ! Accessible à tous, avec un accès illimité et gratuit, 
vous accédez aux :

Concertation
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Nous avons recueilli et analysé vos retours. Nous vous 
livrons ci-dessous les résultats et principaux 
enseignements à en tirer. Un grand merci à tous ceux 

et toutes celles qui ont pris un peu de leur temps pour nous 
donner leur avis. 

PARTICIPATION PAR TRANCHE D’ÂGE
- 40 ans 40 à 60 ans + 60 ans SR 

Pourcentage 10 % 23 % 65 % 2 %

La participation des « – de 40 ans » a été de 10 %, cette 
classe d’âge est par conséquent très peu représentée dans 
les résultats de cette enquête.

Parmi les sources d’information utilisées actuellement, le 
sondage fait apparaître un véritable plébiscite pour les 
supports «papier » distribués en boîtes aux lettres : 
	La revue/info+ mensuelle : réponses positives à 98 % 
	Le bulletin municipal semestriel : réponses positives à 97 %.

Les outils de communication numériques rencontrent des 
usages plus partagés parmi la population ayant participé à 
l’enquête : 
UTILISEZ-VOUS LE SITE WWW.LAMPERTHEIM.FR ? 
Oui, j’y trouve tout 36 %
Oui, mais je ne trouve pas tout 29 %
Non 30 %
Sans Réponse 5 %

ÊTES-VOUS ABONNÉ À LA PAGE FACEBOOK DE LA COMMUNE ?
Oui, je suis abonné 27 %
Non, bien que j’utilise Facebook 8 %
Je n’utilise pas Facebook 63 %
Sans Réponse 2 %

USAGE DES AUTRES SUPPORTS DE COMMUNICATION
Oui Non Sans 

Le panneau électronique du carrefour  
rue Principale / rue Leh 57 % 40 % 3 %

Le panneau d’affichage (quartier Gare, 
place Général de Gaulle) 26 % 66 % 8 %

Le journal quotidien DNA 53 % 45 % 2 %
Le « bouche à oreille » 65 % 27 % 8 %

SATISFACTION DE LA SITUATION ACTUELLE
Oui Non Sans 

Êtes-vous satisfait des sources de 
communication actuellement utilisées par 
la municipalité ?

64 % 24 % 12 %

PISTES D’AMÉLIORATION DE LA DIFFUSION DE L’INFORMATION
Oui Non Sans 

Mise à disposition d’une application 
dédiée, sur le téléphone portable 30 % 52 % 17 %

Diffusion de mails : newsletters… 53 % 36 % 10 %
Diffusion d’un agenda papier regroupant 
toutes les dates des évènements… 64 % 35 % 1 %

Les résultats présentés ci-dessus sont très globaux, ils 
doivent être nuancés par la prise en compte des réponses 
par classes d’âges et enrichis, bien entendu, des nombreux 
commentaires et suggestions qualitatifs qui ont été 
exprimés. 
Les « jeunes » classes d’âges sont adeptes du 
développement des outils numériques et des économies de 
papier, dans un souci de développement durable. Pour les 
plus âgés, non familiers de ces outils, la communication 
« papier » reste essentielle.

NOTRE PRÉOCCUPATION, C’EST BIEN 
ÉVIDEMMENT DE POUVOIR DIFFUSER LES 
INFORMATIONS À TOUTE LA POPULATION

	Nous allons poursuivre la publication mensuelle de la 
revue Info+, en boîte aux lettres.

	Nous reprenons la diffusion semestrielle d’un bulletin 
municipal, en boîtes aux lettres,

	Nous poursuivons l’animation de notre page Facebook 
qui a d’ores et déjà atteint plus de 1 000 abonnés, en 
quelques mois,

	Nous lançons la nouvelle application dédiée  
Maires&Citoyens à installer sur le téléphone portable. Nous 
espérons ainsi atteindre tout particulièrement les plus 
jeunes et les sensibiliser d’avantage à la vie de leur village. 

Beaucoup de remarques ont été formulées concernant le 
site internet, www.lampertheim.fr. Comme tous les outils 
numériques, les évolutions vont très vite et notre site n’y 
échappe pas. Il nous faudra ouvrir un chantier pour 
repenser notre site : y intégrer des démarches en ligne 
– voire des paiements en ligne – comme cela se fait 
désormais sur de nombreux portails des services 
publiques… un ambitieux projet à venir.

L’envoi de mails en lieu et place des publications « papiers », 
bien que demandé, n’est pas une option retenue à court 
terme, sa gestion étant lourde et complexe (administration 
et protection des données personnelles…).

Enfin, la diffusion d’un agenda papier – regroupant tous les 
évènements ponctuant l’année – nous tient à cœur, nous 
nous y attellerons dès que nos associations et notre village 
auront repris le cours normal de leur vie. 

Vous êtes 64% à être satisfaits des sources de 
communication actuellement utilisées par la municipalité. Il 
reste une belle marge de progression et soyez certains que 
toute l’équipe municipale et les services de la mairie s’y 
emploieront.   

CITOYENNETÉ

Information

Retour de  
notre enquête
En septembre 2020, la municipalité vous a 
consultés via un questionnaire, pour mieux 
connaître vos attentes en matière de 
communication. 
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Une « Zone 30 » a été créée 
incluant les rues du Vignoble, 
des Vergers, Léon Schnug et du 

Stade. La « petite » rue de 
Pfulgriesheim en cette fin d’année 

connaît elle aussi quelques 
changements transitoires avec la 
création d’un sens unique et d’une 
place réglementaire pour Personnes à 
Mobilité Réduite (PMR). 

Les travaux la concernant se 
poursuivront fin 2021 par sa réfection 
complète. 
Les cyclistes n’ont pas été oubliés 
puisque la piste cyclable, entre l’église 
catholique et Mundolsheim, a fait 
l’objet d’un entretien général :
réfection de deux ouvrages d’art dont 
le changement de la passerelle en 
bois. 
Divers travaux d’entretien sur la 
commune ont été effectués ou sont 
encore attendus en cette fin d’année : 
création d’une place PMR sur la place 
du Général de Gaulle, d’une « Zone 
Bleue » rue Principale. Dès le mois de 
janvier, l’année 2021 débutera par la 
réalisation de passages piétons aux 
abords et rue de Berstett. 
D’autres projets verront le jour les 
mois suivants.  

CADRE DE VIE

Travaux 2020

Voirie Vendenheim-Lampertheim

Dans cette année de transition, 
divers travaux ont été réalisés.

État des lieux du dossier

Le tracé de principe de cette voirie 
était déjà prévu au Plan Local 
d’Urbanisme (PLU) en 2016. Son 

inscription en emplacement réservé 
sur la Commune de Vendenheim a été 
envisagée lors de la procédure de 
modification du PLU démarrée en 2018.
La commune de Lampertheim s’est 
toujours opposée avec force à ce 
projet.
Suite à l’enquête publique pour la 
modification du PLU n°2, et malgré les 
nombreuses contestations, le 
commissaire enquêteur avait émis la 
recommandation d’un tracé de la rue 
Jean Holweg (Vendenheim) vers la 
RM64 (Lampertheim). 
Cette recommandation a été actée par 
décision du conseil de l’Eurométropole 
de Strasbourg (EMS) le 27 septembre 
2019. Pour réaffirmer le rejet du projet, 
une motion du conseil municipal de 

Lampertheim a suivi le 25 octobre 2019. 
Or la décision du conseil de l’EMS de 
septembre 2019 n’a pas juste pris en 
compte l’avis de la commission 
d’enquête, elle validait également 
l’inscription d’un emplacement réservé 
sur la commune de Lampertheim ! Le 2 
février 2020, la commune a été informée 
par courrier que dans le cadre du 
processus à venir, c’est-à-dire la phase 
opérationnelle, elle sera consultée pour 
tenir compte de ses attentes. 
C’est dans un esprit de totale 
transparence que nous avons voulu 
vous informer de cet état des lieux.  
Il ne s’agit plus aujourd’hui, comme 
nous le pensions, d’un simple principe 
de voirie. Une emprise pour cette route 
est clairement affectée dans nos 
documents d’urbanisme, et que même 
si elle ne préfigure pas l’aménagement 
définitif, elle y est inscrite…

La municipalité porte une attention 
toute particulière pour défendre ce 
dossier très sensible. Nous avons d’ores 
et déjà sollicité un rendez-vous avec 
l’EMS et la commune de Vendenheim
La route de Brumath est 
congestionnée. Pour autant nous 
sommes persuadés que le choix 
actuel, de raccordement sur la RM64, 
est le mauvais choix. Une étude 
globale, sur le territoire des 4 
communes du nord de l’EMS, doit être 
faite, pour un maillage acceptable par 
tous et pour respecter toutes les 
mobilités (voiture, bus, vélos…). 
Nous travaillerons en ce sens.  
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CADRE DE VIE

En septembre 2018, le réseau BUS de la CTS a été 
redessiné notamment au Nord et à L’Ouest de 
l’Eurométropole, avec la mise en application de 

nouveaux horaires couplés à une offre de transport renforcée : 
	71 (Eckwersheim Hippodrome - Zone Commerciale Nord 
- Les Halles)

	73 (Lampertheim Alisiers - Les Halles) 
	75 (Vendenheim Mairie - Lampertheim Maire - Les Halles)

Suite à ces changements et quelques ajustements de la 

CTS sur les horaires du matin et du soir, la municipalité 
précédente a lancé une consultation auprès des habitants 
au printemps 2019, pour mieux comprendre les usages et 
les attentes en matière de transports en commun. 
Nous vous livrons ci-dessous le résultat brut de ce 
questionnaire, 87 retours ont été enregistrés. 

Merci à tous ceux et toutes celles qui ont participé à cette 
enquête.

Enquête mobilité

Mieux comprendre
vos usages et vos attentes en 
matière de transport en commun

Au printemps 2019, un questionnaire a été soumis 
à la population. En voici les résultats.
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Les principales suggestions/améliorations sont les 
suivantes :
	Plus d’arrêts dans le village 
	Ligne 73 le WE et notamment le samedi
	Augmentation des fréquences 
	Ligne direct Lampertheim - Centre Ville / avec voie dédiée
	Navettes vers la gare de Mundolsheim / Coordonner les 
bus avec horaires des trains

	Plus de places de parking à la gare de Mundolsheim 
	Plus de bus entre Lampertheim et le Lycée Kléber.  

La commission « mobilité et voirie » va se saisir de 
ces données et les prendre en compte dans ses 
réflexions et travaux liés à la Mobilité. Les avancées 
dans ce domaine restent liées aux services de 
l’Eurométropole, une première rencontre avec la CTS 
est d’ores et déjà programmée.

À la lecture de ces données, il ressort que le bus est 
nettement plus utilisé que le train.
 
	S’agissant du bus, les usages occasionnels sont 
globalement supérieurs aux usages très fréquents, ce qui 
est confirmé par les motifs d’utilisation : les raisons 
autres (Shopping, visite…) dominent par rapport aux 
trajets scolaires ou pour se rendre à son travail. 

	S’agissant du train, en toute logique, c’est la gare de 
Mundolsheim qui est privilégiée. 

À la question, « Êtes-vous satisfait des nouveaux horaires 
mis en place depuis septembre 2018 ? », les réponses ont 
été les suivantes : 
Oui à 63 % — Non à 18 % — Sans réponse à 18 %.

Fréquence d’utilisation Motif

Foyer avec 1 personne 17 réponses Jamais Occasionnel Très 
fréquemment Scolaire Travail Autres

Nombre d’usagers du bus dans le foyer 16 1 6 10 0 3 10
Nombre d’usagers du train dans le foyer 5 12 4 1 0 2 3

Gare Vendenheim : 0 Gare Mundolsheim : 4 Les deux gares : 0

Fréquence d’utilisation Motif

Foyer avec 2 personnes 43 réponses Jamais Occasionnel Très 
fréquemment Scolaire Travail Autres

Nombre d’usagers du bus dans le foyer 67 6 50 17 0 9 58
Nombre d’usagers du train dans le foyer 17 13 4 0 4 3

Gare Vendenheim : 4 Gare Mundolsheim : 11 Les deux gares : 2

Fréquence d’utilisation Motif

Foyer avec 3 personnes 15 réponses Jamais Occasionnel Très 
fréquemment Scolaire Travail Autres

Nombre d’usagers du bus dans le foyer 16 4 7 9 8 4 9
Nombre d’usagers du train dans le foyer 12 7 4 3 5 5

Gare Vendenheim : 0 Gare Mundolsheim : 9 Les deux gares : 0

Fréquence d’utilisation Motif

Foyer avec 4 personnes 10 réponses Jamais Occasionnel Très 
fréquemment Scolaire Travail Autres

Nombre d’usagers du bus dans le foyer 20 1 10 10 10 3 10
Nombre d’usagers du train dans le foyer 8 6 2 0 2 5

Gare Vendenheim : 0 Gare Mundolsheim : 1 Les deux gares : 1

Fréquence d’utilisation Motif

Foyer avec 5 personnes 2 réponses Jamais Occasionnel Très 
fréquemment Scolaire Travail Autres

Nombre d’usagers du bus dans le foyer 5 0 0 5 5 3 2
Nombre d’usagers du train dans le foyer 0 0 0 0 0 0

Gare Vendenheim : 0 Gare Mundolsheim : 0 Les deux gares : 0

RÉSULTATS DU QUESTIONNAIRE : 
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CADRE DE VIE

Avec environ 1 000 voyages 
effectués par semaine depuis 
février dernier et malgré le 

contexte sanitaire, il est évident que 
le système de transport à la demande 
(TAD) géré par la CTS a séduit la 
clientèle des communes de « seconde 
couronne ». Le principe est désormais 
étendu à toutes les communes pour 

des déplacements en dehors du 
réseau actuel de bus  
et tramways.
Le service sera par ailleurs amélioré, 
avec la possibilité de transporter des 
vélos, un élargissement de la plage 
horaire pour la faire coïncider avec 
les horaires des trams, et surtout, la 
desserte de zones d’activité qui ne 

comportent pour l’instant pas  
de stations de bus. Les principes  
de réservation des trajets à l’avance 
restent maintenus.
1,4 M€ seront consacrés à 
l’acquisition de vingt minibus 
à moteur électrique, avec un 
budget de 3,4 M€ annuel pour le 
fonctionnement du service.  

Nouvelle offre de transport

Économie locale

Le transport à la 
demande pour 
tous les habitants 
de l’Eurométropole

Des nouveaux commerces en perspective ! 

Dans une délibération adoptée  
le 23 octobre, le Conseil de l’Eurométropole  
a décidé la généralisation du système  
de transport à la demande testé  
avec succès dans quelques communes. 

Beaucoup d’entre vous se 
questionnent sur le devenir de 
l’ancienne boucherie du 21 rue 

principale. Voici donc quelques 
informations à ce sujet. 
Ce projet a démarré en 2016, et le 
permis de construite a été signé le 12 
mars 2019. Après quelques aléas 
juridiques, ce projet de construction, 
porté par Habitation Moderne et 
soutenu par la commune de 
Lampertheim devrait aboutir 
prochainement. 
Il s’agit d’un projet de construction 
d’un immeuble comprenant quatre 
logements locatifs à l’étage et trois 
locaux commerciaux au rez-de-
chaussée qui doit voir le jour d’ici 
2022.
Dès la validation définitive du permis 
de construire modificatif, il vous sera 
présenté lors d’une réunion publique, 
en février prochain.  
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Depuis 1977 chaque projet qui 
porte atteinte à l’environnement 
doit faire l’objet de mesures de 

compensation environnementale. 
Mais en 2016 un décret a rendu cette 
démarche obligatoire dès le 
démarrage du chantier.
Le COS (ex-GCO) n’échappe pas à la 
règle. Son tracé qui passe sur le ban 
de Lampertheim a ouvert la possibilité 
pour la commune de demander à 
ARCOS, maître d’ouvrage de 
l’autoroute, de faire une étude pour 
mettre en œuvre chez nous un projet 
de cette nature.
Le choix s’est porté sur un terrain de 
17 hectares au milieu duquel coule le 
Kolbsenbach. C’est ainsi qu’est né le 
programme de renaturation de ce site. 
Cette parcelle qui longe par la droite la 
route de Pfulgriesheim à la sortie de 

notre village a été travaillée pour créer 
des mares, pour creuser des 
méandres sur le cour d’eau, pour 
planter des bosquets ; pour végétaliser 
les berges et ensemencer la prairie à 
partir d’essences locales. Pas moins 
de 20 000 m3 de terre ont été charriés 
et traités pour augmenter le volume 
disponible en cas de crue.
Depuis l’achèvement de ce chantier fin 
2019, c’est la faune locale qui 
commence à repeupler cette zone. 
Durant 5 ans la DREAL et l’exploitant 
vont procéder à des contrôles annuels 
post achèvement notamment en ce 
qui concerne la pousse de plantes, 
herbes et fleurs qui ont été semées.
L’entretien et le fauchage seront 
assurés par le concessionnaire durant 
les 50 ans d’exploitation de l’autoroute 
concédés par l’État.  

La renaturation, derrière ce mot se cache la volonté de réparer  
la nature et de remettre dans un état proche de son état initial  
un milieu modifié par l’homme. 

Environnement #NoPlasticChallenge

Vous avez dit renaturation ? Un bilan  
de première 
campagne 
positif

La commune de Lampertheim a 
organisé une campagne pour le 
#NoPlasticChallenge, une opération 

de sensibilisation et de prévention de la 
pollution plastique. C’est un enjeu 
écologique et sanitaire.
Lors du conseil municipal d’octobre, la 
municipalité s’est engagée ainsi pour 
sensibiliser tous ses services à la 
nécessité de réduire, réutiliser ou recycler 
nos matières plastiques. 
Plusieurs ateliers ont eu lieu en octobre 
et novembre, et tous ont initié de 
nouvelles actions concrètes pour réduire 
notre impact plastique. Les écoles, 
l’association la Souris Verte, la Maison 
pour Tous ont tous été associées à cette 
démarche.
Plusieurs des manifestations tournées 
vers les enfants et les citoyens, prévues 
entre le 21 et 29 novembre ont dû être 
annulées. 
Mais les enfants ont été sensibilisés par 
leurs maitresses et par la Souris Verte, au 
travers de présentations, de créations 
artistiques et de jeux éducatifs.
Encore bravo pour cette opération 
maintenue grâce aux efforts de tous !  
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CADRE DE VIE

Urbanisme

Les projets en cours sur notre commune
Nous avons souhaité vous informer sur 5 projets architecturaux qui viennent compléter notre village.

Nous l’avions dit « pas de nouvelle 
construction incompatible avec notre 
cadre de vie », nous tiendrons 

parole. Néanmoins, nous ne pouvions pas 
ignorer les projets en cours, dont certains 
programmés depuis longtemps et les 
projets à fort intérêt pour notre commune. 
Cela représente 61 logements à terme, 
répartis sur la commune. 
À notre installation au mois de mai dernier 
certain de ces dossiers étaient déjà en phase 

de construction, d’autres venaient de voir 
leurs permis accordés, ou en dépot de 
dossiers à l’instruction du permis.
Nous avons voulu, là où il était encore 
possible d’intervenir, revoir les projets et 
avons ajusté, transformé et fait évolué 
deux programmes en collaboration avec 
les pétitionnaires.
Ces projets font partie de notre commune 
et nous devons les intégrer à notre 
environnement, car il seront demain les 

nouvelles résidences pour nos jeunes, nos 
ainés ou des nouveaux habitants.
Nous avons le devoir, et aurons à cœur, de 
préserver notre commune de l’urbanisation 
spéculative des promoteurs, qui dénature 
le cœur de notre village, nous y 
travailleront en étroite collaboration avec 
les services de l’EuroMétropole de 
Strasbourg, avec l’architecte des Bâtiments 
de France et toujours en concertation avec 
vous.  

Projet AXCESS – rue Principal – date de 
permis 18/07/2018

À la place d’un ancien restaurant, ce projet  
de construction est composé de 18 logements 
dans 3 bâtiments. Volontairement, les codes 
de l’architecture locale ont été respectés : 
attributs typiques des toitures et lucarnes,  
des cours et coursives, avec la présence de 
bois dans les balustres et les claustras.
Le programme offre à l’accession :  
3 appartements d’1 pièce, 8 de 2 pièces,  
4 de 3 pièces et 3 de 4 pièces, 33 places de 
stationnement réglementées, dont 2 places 
PMR (Personne à Mobilité Réduite).

Projet SCCV des terrasses – 13 rue 
Pfettisheim – date de permis 30/07/2019

Ce projet de réhabilitation de l’ancienne 
propriété de la famille SCHOTT (dite « Ayeur 
MAME ») propose 7 logements : 4 logements 
de 2 pièces et 3 logements de 4 pièces, et la 
rénovation de la maison alsacienne existante.
De style architectural classique avec des toits 
en tuiles, la mise en valeur du bois sur les 
façades, sur les carports de stationnements, la 
nouvelle construction distante de l’ancienne 
bâtisse se fond dans des espaces extérieurs 
accueillants, des jardins privatifs et 14 + 2 
places de parking.

Illustration non contractuelle fournie par le maître d’œuvre.

Illustration non contractuelle fournie par le maître d’œuvre.
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SCCV INSPIRATION – rue Étroite – date de permis 
04/12/2020

Depuis notre installation en mai dernier, ce projet de 
construction fait l’objet de toute notre attention .
la proposition en cours à notre arrivée, composée d’un 
bâtiment principal, de 8 logements et 2 maisons 
jumelées en cœur d’ilot nous semblait démesurée et 
bien trop dense pour sa localisation. Cette offre 
pourtant validée par l’ensemble des instances (EMS, 
service instructeur, ABF…) ne nous satisfaisait pas. 
Nous avons donc fait part de nos remarques et de nos 
souhaits au bailleur qui, après négociations, a revu 
son projet à la baisse.
Aujourd’hui le programme s’organise en 8 logements : 
3 logements 2 de pièces, 3 logements 3 de pièces 
et 2 logements de 4 pièces avec un espace végétalisé 
en cœur d’ilot autour duquel sont prévues 16 places 
de parking (plus que la règlementation ne le 
préconise).

AXCESS – rue de Pfulgriesheim – date de 
permis 10/04/2019

Validé en janvier 2019 par l’ancienne 
municipalité, ce programme de construction  
de 8 logements s’implantera dans la continuité 
architecturale du quartier de la rue de 
Pfulgriesheim. 
Il offrira à la vente : 1 logement d’1 pièce, 
3 logements de 2 pièces, 1 logement de 3 
pièces et 3 logements de 4 pièces.  
14 places de stationnement viendrons 
compléter le projet*.
Démarrage des travaux en 2021.

Habitat de L’Ill – rue de Pfulgriesheim – date 
de permis 30/08/2020

Ce programme de construction de 20 logements a 
été initié en 2019 par l’ancienne municipalité. La 
nouvelle équipe municipale, souhaitant proposer 
aux lampertheimois une formule d’accession à la 
propriété plus abordable et plus sécurisée, a signé 
ce projet avec Habitat de l’Ill en août dernier. 
Le projet a été présenté aux habitants le 4 octobre 
dernier à la salle de fête de la commune.
L’esthétique revue en lien avec la municipalité 
intègre des pergolas en bois, des aménagements 
végétaux en totale harmonie avec le bâti 
pavillonnaire existant. 
Il se constitue de 2 logements de 2 pièces, 
9 logements de 3 pièces, 8 logements de 4 pièces 
et 1 logement de 5 pièces dans 3 bâtiments. 
Les 39 places de stationnement réparties en 
extérieur et en sous-sol respectent la 
règlementation.

Illustration non contractuelle fournie par le maître d’œuvre.

Illustration non contractuelle fournie par le maître d’œuvre.

Illustration non contractuelle fournie par le maître d’œuvre.
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CADRE DE VIE

Madame le Maire, mesdames Haessig Denans et 
Boyer, ainsi que messieurs Maltes et Bollenbach, 
conseillers municipaux, ont parcouru le village un 

samedi après-midi. Ils ont pu apprécier tous les efforts 
faits par nos habitants pour embellir notre commune.

Le concours 2020 récompense 4 lauréats cette année : 
Pour les Maisons et jardins : 
1  Maison Allenbach et 2  Maison Trottin 
Pour les Jardins et cours :
3  Maison Usselmann et 4  Maison Wurtz 
Pour les Balcons fleuris :
5  Appartement Mme Gassaux

Concours Maisons Fleuries

Les résultats 
2020
Le jury a fait sa tournée en août dernier, 
accompagné par notre formidable Quadrille. 

Le jury a proposé de nouvelles 
catégories et de nouveaux prix pour la 
prochaine édition. Il s’agit de 
distinguer les Maisons et jardins ou 
massifs, les Cours et petits jardins et 
les Balcons et terrasses afin de 
permettre à chacun de pouvoir 
participer. 
Différents prix au sein de chaque 

catégorie seront attribués : prix 
d’Excellence, prix d’Honneur, prix de 
l’Originalité et prix de l’Authenticité.  
Le jury s’attachera au choix des 
plantes, de préférence locale, à la mise 
en valeur des espèces, et à l’aspect 
environnemental (paillage, variété de 
plantes locales…). Une réflexion est en 
cours pour un prix du Potager. 

Nous vous donnons rendez-vous en 
mars prochain pour le lancement du 
concours 2021, autour d’un évènement 
festif. En effet la municipalité souhaite 
mettre en place une Fête du 
printemps : bourse aux plantes, 
animations autour du jardin et où nos 
lauréats 2020 se verront remettre 
officiellement leur prix.  

UNE NOUVELLE FORMULE POUR 2021

1

3

5

2

4
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JEUNESSE

Écoles

Le 1er octobre , les CP et les CE1 sont allés à 

la bibliothèque pour rencontrer Lili Tarentule, 

dessinatrice plasticienne. Joli moment 

d’échange et de partage !

Une rentrée masquée
Ces derniers mois, les « rentrées particulières » se sont 
succédées pour nos élèves. La dernière en date avec le 
port du masque rendu obligatoire n’échappe pas à la loi 
des séries. C’est encore les enfants qui en parlent le 
mieux, merci aux enseignantes d’avoir recueilli ces 
témoignages.Images & paroles.

Au moins, les masques de couleur Au moins, les masques de couleur 
avec tous les élèves, ça fait beau.avec tous les élèves, ça fait beau.

Au début, on se sentait mal Au début, on se sentait mal 
à l’aise avec le masque à l’aise avec le masque 

mais maintenant ça va, on mais maintenant ça va, on 
s’y habitue ! s’y habitue ! 

Nous finirons tous par Nous finirons tous par 
bloquer l’épidémie et le bloquer l’épidémie et le 

virus ! virus ! 

On ne peut plus se prêter des affaires, la On ne peut plus se prêter des affaires, la 
maîtresse désinfecte les affaires qu’elle nous prête. maîtresse désinfecte les affaires qu’elle nous prête. 

Il faut bien se ranger pour ne Il faut bien se ranger pour ne 
pas se mélanger avec les enfants pas se mélanger avec les enfants 

des autres classes. des autres classes. 

Et les maîtresses alors ? 
« Eh bien ,nous aussi, on fait comme les enfants, on s’habitue à 
cette nouvelle vie à l’école… Et comme eux , on espère que cela ne 
durera pas trop longtemps et que tout redeviendra comme avant !»

Quelques réflexions de nos élèves. 

Le masque ça fait de la Le masque ça fait de la 
buée sur les lunettes. buée sur les lunettes. 

Mettre le masque : mais pas sur les yeux ! Mettre le masque : mais pas sur les yeux ! 
Ne pas se prêter les affaires !  Ne pas se prêter les affaires !  

Mais rien n’empêche de s’amuser. Mais rien n’empêche de s’amuser. 
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JEUNESSE

Péri-scolaire

Confinés, la série 
à ne pas manquer !
C’est par un soleil radieux qui inondait la région que j’ai choisi 
d’écrire le scénario de la première saison de la série Confinés, 
petite production locale avec des acteurs plutôt prometteurs. 

Par chance, il faisait fait beau 
rendant mon écriture facile et 
imaginative. Confiné dans mon 

grenier, à l’abri des virus, je n’ai jamais 
pourtant été aussi près des étoiles !
Dans mon scénario, les personnages 
étaient confinés chez eux pour une 
durée indéterminée. Au premier abord, 
une situation nouvelle pour beaucoup… 
Et une question cependant : comment 
bien vivre ce moment ensemble ?
À côté des devoirs scolaires à 
distance, j’ai demandé aux enfants de 
se mettre en scène pendant ce 
confinement et d’envoyer des photos 
de leur quotidien. Au bout d’un mois 
de confinement, je pouvais espérer 
retrouver des artistes, des cuisiniers et 
autres pâtissiers avertis… 
Effectivement, certains bricolaient, 
d’autres jardinaient, pratiquaient la 

Zumba ou préparaient de délicieux 
gâteaux. Voilà donc, mon scénario 
bouclé et les rôles distribués. Casting 
impressionnant !
Ces moments ont fait sourire et donné 
de la bonne humeur en ces jours où 
tout le monde en avait tant besoin. Et 
pour ne rien louper de notre saison 1, 
voici quelques photos de nos acteurs 
en herbe.   1

Et puis un beau jour de printemps … le 
soleil brillait encore, la pollution était 
moins présente, les oiseaux 
chantaient … les acteurs ont quitté leur 
confinement pour retrouver la réalité 
de la vie en prenant le chemin de 
l’école et de la Souris Verte. Ils 
n’étaient pas nombreux au début, un 
peu déboussolés par ce changement 
de rythme. Ils ont découvert leurs 
animateurs masqués armés d’un 

nouveau produit désinfectant : le 
Lantivirus ! À ce moment-là, pouvait-
on encore rêver, toucher les étoiles, 
continuer à imaginer, s’amuser et vivre 
comme avant ?
Et bien oui : nous nous sommes 
organisés, réorganisés, re-réorganisés 
pour toucher à nouveau les étoiles, 
retrouver des sourires, rires aux éclats, 
mettre de la couleur sur des toiles … 
Heureusement l’été est arrivé et nous 
avons pu poursuivre le tournage de 
notre série. C’était aussi l’occasion de 
tester le couple « mains lavées + 
désinfection » deux nouveaux acteurs 
de la série. La saison 1 battait son plein 
alors nos acteurs se sont lâchés sur les 
créations artistiques (Têtes de l’art, On 
refait le mur, Pat Patrouille, London 
stories, …) et les jeux en tous genres.   2  
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Le tournage du court-métrage des 
ados - Le chaos ou l’équilibre des 
planètes - a été maintenu mais pas de 
Festival pour eux cette année. Ce film 
écolo-futuriste sera bientôt disponible 
(infos à suivre sur la page facebook de 
la Souris Verte).   3

Mais voilà, l’été s’en est allé. Cela était-
il synonyme d’une happy end de notre 
saison ? De nouvelles intrigues sont 
apparues cependant : allait-on finir sur 
une saison 1 pleine d’espoir ou bien 
entamer une nouvelle saison plus 
chaotique ? Contre toute attente, la 
rentrée de septembre s’est bien 
passée en continuant à surfer sur 
l’état d’esprit positif de l’été passé !
Et les vacances de la Toussaint sont 
arrivées. Le règne de la citrouille, des 
feuilles aux dégradés de couleurs, des 
déguisements en tous genres et des 

bouches pleines de bonbons 
laisseront de belles images.   4

Et comme dans chaque fin de saison, 
des acteurs quittent la série (Atika, 
Stéphanie, Ghoziel et Sanaa) et des 
nouveaux font leur apparition sur le 
tournage : il s’agit de Mona, Piercilia, 
Ilhame, Zeynep et Mouad. Ils tiendront 
une place importante dans notre 
prochaine distribution des rôles pour 
la saison 2. 
Et oui, c’est officiel, nous allons 
tourner une saison 2 de notre série 
Confinés ! Mais cela ne nous 
empêchera pas de poursuivre nos 
beaux projets, même masqués. Avec 
la municipalité, nous avons abordé en 
novembre l’écologie avec le 
NoPlasticChallenge, ou comment 
réduire notre consommation de 
plastique dans notre quotidien et en 

mesurer l’impact sur notre 
environnement proche.   5

Avec la commission municipale 
« Affaires Sociales», nous avons 
préparé des petits cadeaux qui 
intègreront les colis de Noël des ainés. 
Nos petites Souris se sont activées 
pour que tout soit prêt à temps ! Une 
nouvelle saison qui commence fort et 
qui vous réservera bien d’autres 
surprises encore en 2021.
Nous espérons finalement que la 
saison 2 se terminera très vite. Nous 
vous encourageons donc à préparer 
Noël pour penser à autre chose ! 
Passez tous de merveilleuses fêtes de 
fin d’année … et nous aurons plaisir à 
vous revoir avec de jolis sourires 
l’année prochaine !

Christophe et sa bande de Souris  

Association La Souris Verte
5, rue Derrière les Cours
67450 Lampertheim
Tél. : 03 88 190 190
Courriel : souris.verte@evc.net
Site web : sourisverte-lampertheim.net

www.facebook.com/
LaSourisVerteLampertheim/
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SOLIDARITÉS

Pour apporter un grand bol d’air 
frais, Alphonse Felten et Francis 
Lichtentaler ont proposé plusieurs 

sorties randonnées dans les alentours 
de la commune. Des moments précieux 
pour tous les participants, ravis de 
pouvoir changer d’air. 
À chaque période de vacances, la MPT 
propose un programme d’activités 
diverses et variées. De nombreux 
jeunes ont été au rendez-vous en 
février, cet été mais également 
pendant les vacances de la Toussaint. 
Les enfants ne sont pas les seuls 
concernés. En effet, certaines 
activités sont également ouvertes aux 
familles ! Car la Maison Pour Tous, 
œuvre au quotidien pour proposer à 
tous les habitants des activités 
intergénérationnelles. 
Quand la situation nous le permettait 
les ateliers permanents ont pu 
reprendre : informatique, café-philo, 
sophrologie, chorale… ! Autant de 
moments de convivialité qu’il nous 
semblait important de pouvoir 
rapidement remettre en place. 
Une nouveauté cette année : les 
Matins Dessin. Cet atelier ouvert aux 
enfants de plus de 8 ans et animé par 
Marie, propose la découverte du 
dessin sous toutes ses formes. Les 
enfants ont pu s’initier au dessin à 
main levée, au dessin d’observation, 
mais aussi (re)découvrir les couleurs 
primaires et appréhender les 
mélanges qui donnent les couleurs 

secondaires. Autant de techniques qui 
peuvent les aider à laisser libre cours 
à leur imagination et à leur esprit 
artistique. L’objectif en fin de 
trimestre : une magnifique peinture sur 
une véritable toile de maître ! 
Nos deux poules ont très bien vécu le 
confinement, et ce grâce à l’équipe de 
bénévoles qui est venue 
quotidiennement leur apporter de la 
nourriture, de l’eau et de la 
compagnie  ! Après quelques vacances 
estivales à la ferme, elles sont de 
retour au poulailler de la MPT. Nous 
sommes d’ailleurs à la recherche de 
nouvelles personnes qui 
souhaiteraient prendre également soin 
de nos amies gallinacées. 
La deuxième période de confinement 
de cet automne 2020 est marquée par 
le maintien de l’accompagnement 
scolaire des enfants de l’école 
élémentaire. 
D’ordinaire, ceux-ci sont accueillis les 
mardis et les jeudis soirs, dans le 

cadre d’un CLAS (Contrat Local 
d’Accompagnement Scolaire). Afin 
d’aider d’avantage d’enfants, soit à 
rattraper un éventuel retard pris 
pendant le confinement, soit à 
acquérir de l’autonomie dans la 
réalisation des devoirs : deux créneaux 
supplémentaires ont été ouverts les 
lundis et vendredis.  
Que cette fin d’année soit aussi belle 
que possible, continuez de prendre soin 
de vous et de ceux qui vous sont chers ! 

Marie & Nelly   

Maison pour Tous

Mobilisée toute l’année
Cette année a eu son lot de chamboulements, pour autant la 
Maison Pour Tous de Lampertheim continue a être mobilisée 
toute l’année ! À ce titre, nous remercions l’ensemble des 
bénévoles qui œuvrent au quotidien à nos cotés ! 

Contact
1a rue Albert Schweitzer 67450 Lampertheim
Tél : 03 88 19 64 16 - 06 84 25 94 70
E-mail : maisonpourtous.lampertheim@fdmjc-alsace.fr
Site web : https://www.maisonpourtous-lampertheim.com
Horaires d’ouverture
Lundi : 16h-18h • Mercredi : 14h-17h (sur rendez-vous) • Jeudi : 18h-19h
Vendredi : 18h-19h • Ouvert du lundi au vendredi pendant les vacances scolaires
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Ils s’appellent Olivier, Claire, Geneviève, Delphine, Claude, 
Anne-Marie, Carole, Valérie, Manon, Marie, Brigitte, 
Simone, Josiane, Françoise, Cyrielle, Charlotte, Gabrielle, 

Serge, Astrid, Caroline, Yves, Mickaël, Lorène, Yoan et tant 
d’autres qu’on ne peut pas tous citer ici.

À l’origine, l’idée était de fabriquer 1 000 masques à offrir à 
nos aînés et aux personnes les plus vulnérables. C’était 
sans compter l’extraordinaire chaîne de solidarité qui s’est 
formée de petites mains pour couper les tissus, coudre les 
masques, créer les kits, ensacher et distribuer les masques 
en porte à porte, etc. Tant d’engouement qui nous a fait dire 
« faisons en 3 300, symboliquement un par habitant ! ».
Il n’aura pas fallu longtemps pour que les promesses de 
masques arrivent et que les couturières se mettent aux 
machines. La seule contrainte a été de trouver du matériel 
supplémentaire et l’élastique, cet élément si basique et 

pourtant si rare en temps de confinement, ce qui a retardé 
quelque peu la distribution.
Quoi qu’il en soit, le challenge a été relevé ! Chaque habitant 
a pu recevoir un masque « fabrication maison » aux normes 
de l’Afnor, financé en parti par la municipalité et en parti par 
des dons matériels d’entreprises locales et d’habitants.
Ce projet n’aurait jamais pu voir le jour sans la centaine de 
bénévoles réunie avec la simple envie de « se rendre utile ».
Alors merci, sincèrement, à chacun et chacune d’entre vous 
d’avoir posé votre pierre à l’édifice pour faire de ce projet un 

exemple de générosité !   

Opération 
1000 masques  
pour Lampertheim

SOLIDARITÉ ENVERS LE PERSONNEL SOIGNANT
Dès le premier jour du confinement, la Maison Pour Tous a ouvert ses portes pour accueillir les enfants de personnel 
soignant. Il était important pour nous de leur enlever l’épine du mode de garde alors qu’ils étaient en première ligne 
au travail. Rapidement, la structure a été recensée au niveau de l’éducation nationale et de l’EuroMétropole de 
Strasbourg afin d’être « point d’accueil officiel ». À ce titre, du personnel enseignant volontaire a prêté main forte 
pour accueillir les enfants à partir de 3 ans.
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Chasse aux trésors organisée 
par l’équipe pour la fêter le fin 
de l’année et le départ des 
grands à l’école

Balade automnale  
Bah, les vaches !

Chaque équipe a réfléchi et a 
mis en place des projets 
spécifiques répondant à des 

valeurs fortes où l’enfant est un être 
singulier, doué de compétences, qui 
avance à son propre rythme vers la 
conquête de son autonomie et de 
ses choix, où l’on prône, le respect, 
le soutien et la tolérance grâce un 
regard bienveillant de chacun des 
partenaires que nous sommes. 

NOS PROJETS COMMUNS… 

En parallèle, pour cette année 2020, les Alisiers, Bidibulle, la 
bibliothèque et le RAM souhaitaient créer un réel 
partenariat dans la continuité du projet autour « des 
aptitudes naturelles de l’enfant ». À travers plusieurs temps 
de rencontres, nous avions concoctés de nombreuses 
animations communes qui devaient se dérouler tout au 
long de l’année : 
	Une animation printanière au parc pour la période de 
Pâques (toutes sortes d’animations, des contes, activités 
sensorielles,…).

	Un rallye à pied et en calèche avec Quadrille, un parcours 
au cœur du village pour la fin d’année scolaire.

	La fête de fin d’année commune autour d’un spectacle? 
	La passerelle école pour permettre aux enfants de se 
familiariser et faire connaissance avec leur nouvel 
environnement.

	La passerelle avec La Souris Verte autour d’activités 
périscolaires au printemps et à l’aube des vacances 
d’été…  

Nous n’en dirons pas plus car nous avons bon espoir de 
pouvoir concrétiser tous ces projets dans le futur … 

LA FERMETURE DES 
ÉTABLISSEMENTS…

En mars, l’annonce du confinement, 
et la fermeture des structures petite 
enfance, a été si soudaine qu’elle a 
marqué les esprits de tous. 
Après avoir réalisé ce qui se passait, 
très vite, les deux Multi-accueils ont 
eu la volonté de préserver les liens 
qui les unissent mutuellement avec 
les enfants et leur famille, ainsi que 

de leur faire part de leur soutien dans ce contexte inédit.
C’est grâce à l’investissement et la créativité des équipes, 
que le contact a pu être maintenu à travers différentes 
propositions de supports : vidéos, comptines, histoires, 
fiches d’ateliers, mails et soutiens moraux.
Par ailleurs, les parents se sont pris au jeu et ont eux aussi 
partagés leurs découvertes, leurs passions et leurs 
diverses occupations, pour le plus grand plaisir de tous les 
membres de la famille.
Malgré le confinement et l’isolement, cela a permis aux 
équipes comme aux familles de vivre des moments 
divertissants.

SOLIDARITÉS

Petite Enfance

Bidibulle & les Alisiers 
une dynamique commune !
Les multi-accueils Bidibulle et les Alisiers ont débuté cette année 2020 
dans une dynamique commune centrée autour de l’accueil des enfants 
et de leur famille.

« On ne tire pas sur 
une fleur pour la faire 
pousser. On l’arrose et 
on la regarde grandir... 

patiemment »
Proverbe Africain

Un nouveau membre dans l’équipe de Bidibulle 
Un petit mot pour féliciter Bahar, accueillante à 
Bidibulle, son conjoint, Malcolm et sa grand sœur 
Nisa, pour la naissance de leur petite Mira, née le 4 
septembre 2020. C’est avec émotion et tendresse que 
nous lui souhaitons la bienvenue ! 
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UNE RÉOUVERTURE PLACÉE  
SOUS LE SIGNE DE LA SOLIDARITÉ,  
DE PRIORITÉS ET DE PROTOCOLES… 
 
S’appuyant sur des sondages et une étroite collaboration entre 
la municipalité et les représentants de l’AGES, gestionnaires 
des Alisiers, la rentrée des crèches s’est faitedans un premier 
temps, du 18 au 30 mai, pour les enfants de parents exerçant 
des professions prioritaires. C’était l’occasion pour quelques 
enfants habituellement accueillis chez les Alisiers de faire 
connaissance avec l’équipe de Bidibulle. 
À partir du 2 juin et après plusieurs semaines passées au côté 
des mamans, des papas, les enfants ont pu progressivement 
reprendre le chemin des Alisiers et de Bidibulle. 
Du côté des enfants : malgré des accueillantes masquées 
et des nouveaux protocoles, les voix familières, des 
espaces connus et des professionnelles sensibilisées à la 
période si particulière, les retrouvailles étaient 
chaleureuses.  
Les enfants ont rapidement adopté les nouveaux rituels et 
les multi-accueil instantanément retrouvé leur effervescence 
rythmée par les jeux, les chants et les rires des enfants.

Du côté des familles, les parents se sont montrés très 
conciliants et ont joué le jeu : respect des nouvelles 
consignes, rendez vous pour l’accompagnement et les 
retrouvailles des enfants, transmissions par téléphone…   
et on les remercie d’avoir soutenu les efforts des 
professionnelles et d’avoir ajusté leur organisation aux 
contraintes de fonctionnement. 
Du côté des professionnelles, dans les deux multi-accueils, 
la reprise a été synonyme de bouleversements dans les 
pratiques pédagogiques pour répondre aux exigences 
drastiques demandées, garantir la sécurité de chacun et 
respecter les différents protocoles. 

Malgré ce contexte, demeure en 
chacune de nous, cette flamme, 
empreinte de volonté 
d’accompagner au mieux les enfants 
au quotidien. Elle se veut plus 
lumineuse que jamais et anime 
chacune de nos actions comme une 
occasion « de faire un pied de nez » 
au COVID. Comme le souligne, la 
responsable des Alisiers et son 
équipe : « C’était pour nous 
professionnelles une occasion de se 
réinventer, de « re »penser l’accueil et 
d’innover dans nos pratiques ».  

Action Sociale

L’actualité de nos 
deux centres

La mise en place du nouveau CCAS (Centre Communale 
d’Action Sociale) de Lampertheim a eu lieu le 17 juillet 
2020. 
Le nombre de membres du conseil d’administration a été 
fixé à dix lors de la délibération du 23 juin 2020. 
Cinq membres élus par le conseil municipal : Murielle 
Fabre, Céline Daum, Nathalie Trog, Patrick Maltes et Audrey 
Hepp.
Et cinq membres nommés par le Maire : Béatrice 
Rodriguez, Martine Bauer, Damien Crouzeix, Jules Ribstein 
et Chloé Lienhard.
Le CCAS se réunit une fois par trimestre ou plus si besoin. 
Son rôle est d’animer l’action sociale du village. Les membres 
gèrent l’attribution d’aides aux personnes âgées, familles en 
difficulté et personnes en situation de handicap. Ils peuvent 
également animer des actions de prévention sociale. 

Personnes isolées : si vous êtes une personne âgée ou 
porteuse de handicap, si vous vous sentez isolée, si vous 
avez besoin d’aide, n’hésitez pas à vous faire connaitre 
auprès des services de la Mairie, par mail à  
mairie@lampertheim.fr ou par téléphone au 03 88 20 12 69. 
Le CCAS peut vous apporter toute son aide.

Le CIAS (Centre Intercommunal d’Action Sociale) 
comprend les 4 communes (Vendenheim, Lampertheim, 
Eckwersheim et Mundolsheim). Sa mise en place a eu lieu 
cet été. De nouveaux membres ont été élus. 
La présidence a été attribuée par les membres à Philippe 
Pfrimmer (maire de Vendenheim), la vice-présidence à 
Céline Daum lors de l’installation du CIAS en juillet dernier. 
Ses compétences sont :
	Suivi des dossiers de l’aide sociale, RSA.
	Action sociale et animation pour les séniors.
	Relais d’Assistantes Maternels (RAM).

Le CIAS gère également le plan canicule /grand froid, 
n’hésitez pas à vous inscrire sur le registre en appelant le 
03 88 64 78 04 ou par mail à l’adresse : secrétariat@
cias-vendenheim.fr
En cette période de confinement une permanence 
téléphonique est assurée.  

Petite anecdote de Pauline, accueillante à Bidibulle, 
quelques jours après la reprise : 
« Je revenais de pause et je n’avais pas encore placé 
mon masque, quand M., me regarde, comme 
interloquée de me voir ainsi “nue”, pointe du bout des 
doigts ma bouche et me fait comprendre de mettre 
mon masque ! Avec M. et la collègue, nous avons 
éclaté de rire ».

27Le bulletin de Lampertheim n°37 - Décembre 2020



CULTURE

LES ANIMATIONS DE L’ANNÉE
En janvier, vous avez rencontré l’autrice 
Lampertheimoise, Anne Debiane, qui 
présentait son roman Les coïncidences 
sont des rendez-vous. En février, c’est 
Eymeric de Saint-Germain, qui, en 
collaboration avec Bidibulle, nous 
parlait des Enfants et leurs talents. 
Nous nous sommes également 
retrouvés autour des Conteries de la 
conteuse Frédérique Lanaure, puis pour 
une après-midi jeux de société en 
association avec la Maison Pour Tous.
Au printemps, des séances de lecture 
d’albums ont eu lieu sur les réseaux 
sociaux avec Laura.
Puis septembre a été l’occasion 
d’ouvrir un nouveau club de lecture, à la 

Maison Pour Tous, pour parler 
littérature. En octobre, l’artiste Lili 
Tarentule a installé quelques toiles 
dans la salle d’animation et proposé 
des visites aux classes élémentaires, 
ainsi qu’un atelier d’illustration.
Nos rendez-vous mensuels ont été 
proposés, autant que possible, durant 
l’année, avec l’Atelier origamis, Heure 
du conte, et le Bébé lecteur du samedi 
matin (devenu Les Histoires du 
Samedi).
Les animations prévues fin octobre et 
novembre, comme l’escape game ou le 
Voyage de Nils Holgersson, ont dû être 
annulées.

COUP DE PROJECTEUR  
SUR LA LUDOTHÈQUE
Des jeux de société pour tous les âges 
sont disponibles aux prêts, même 
pendant le confinement !
Rendez-vous sur le site pour en 
découvrir une sélection.

ET POUR 2021 ?
Des animations sont prévues pour 
2021 et elles auront lieu en fonction 
des mesures sanitaires en vigueur. 
Mercredi 24 février est prévu une 
Lecture dans le noir et samedi 24 mars 
le spectacle Rue des Gastéropodes. 
D’autres propositions sont en cours 
d’élaboration comme un atelier 
d’illustration de mandalas, le 
spectacle Les Soeurs Grenues, des 
expositions d’artistes, des 
conférences et des rencontres 
d’auteur.  

La bibliothèque Mille et une 
pages s’est adaptée aux 
circonstances inédites pour 
continuer à vous proposer ses 
services.

2020, une année inédite
Bibliothèque municipale

TESTEZ LE CLIQUE & COLLECTE À LA BIBLIOTHÈQUE !
Une nouvelle manière d’emprunter des 
documents a émergé dans la plupart des 
bibliothèques et médiathèques cette 
année : le click & collect, drive, voire le 
clique & cueillette chez certains.

Le principe est le même :  
préparez votre commande sur 
internet et venez la récupérer.

À Lampertheim, tous les moyens sont bons 
pour nous faire parvenir vos doléances via le 
site internet 1  , par mail ou par téléphone. 
Nous vous prévenons par téléphone dès que 
votre commande est prête 2  et vous pouvez 
la récupérer pendant les créneaux 
d’ouverture sur la terrasse de la bibliothèque. 
Les retours se font via la boîte de retour sur 
la terrasse de la bibliothèque. 3  

Créneaux d’ouverture : 
Mardi 16h - 19h
Mercredi 10h - 12h et 14h - 17h
Vendredi 15h - 18h
Samedi 10h - 12h

Contacts : 
Tél. : 03-88-81-86-10
Mail : bibliotheque@lampertheim.fr
https://opac-x-lampertheim.biblixnet.net

1 2 3
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Grâce à un protocole sanitaire 
expérimenté depuis le mois de 
juin et le soutien des 

collectivités, c’est avec enthousiasme 
et sérénité qu’élèves de 4 à 85 ans et 
professeurs ont pu se retrouver pour 
la rentrée de septembre !
L’opportunité était donc offerte à nos 
professeurs accompagnés de leurs 
clarinettes, guitares, harpes ou encore 
flûtes à bec de venir à la rencontre des 
enfants de l’école élémentaire et de La 
Souris Verte.
Cette sensibilisation fut accompagnée 
d’une invitation faite aux curieux à 
participer au Parcours de Découverte 
Instrumentale. Ainsi, chaque futur 
musicien a pu bénéficier gratuitement 
d’une séance pour trois instruments 
de son choix. Vif succès auprès des 
nombreux talents en herbe !

Nos adolescents chanteurs et élèves 
des classes de Formation Musicale ont 
aussi pu profiter des vacances 
d’automne pour partager des 
moments de rencontres musicales et 
artistiques sous forme de mini-stages.
Pour cet Opus 2 de confinement et de 
suivi des cours à distance, l’équipe 
pédagogique travaille collectivement à 
optimiser les propositions initiées au 
printemps pour permettre à ses 
apprentis musiciens de maintenir ce 
lien si précieux, et poursuivre ses 
apprentissages !
Loin des scènes, l’École de MusiqueS 
Ravel propose d’enrichir son offre de 
projets pédagogiques et artistiques 
grâce aux outils technologiques et 
numériques. Notre traditionnel Concert 
de Noël sera ainsi décliné 
quotidiennement via Facebook et site 
de la commune pour le Calendrier de 
l’Avent Ravel. Comme un cadeau offert 
à leur public, nos 350 élèves et leurs 
professeurs sont tous motivés à choisir 
le répertoire, apprendre, s’enregistrer, 
se filmer, mixer et s’amuser !
Mais quel plaisir ce sera de vous 
retrouver lors de nos rendez-vous pour 
certains incontournables de Spectacle 
Vivant, Musiques Actuelles, Musique 
de Chambre, Ateliers, Orchestres, 
stages, auditions d’élèves… Laissez-
vous surprendre par notre 
programmation à venir, à bientôt !  

Créative et innovante
École de MusiqueS Ravel

Lieu de transmission culturelle et véritable vivier créatif,  
l’École de MusiqueS Ravel est avant tout un espace vivant  
de rencontre et de partage.

Contact :
Carine Augé (Direction) :
ravel.direction@gmail.com 
Tél : 06 63 16 17 77
Sandra Freyermuth (Administration 
mairie de Mundolsheim) : 
secrétariat@suvu-ravel.fr
O3 88 20 01 70 
Du mercredi au vendredi 
de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00

@ecolemusiquesravel

Mme Bulou, Présidente accueille l’équipe 
pédagogique pour la rentrée.

Cours à distance de batterie en visio.

Quand les instruments de musique s’invitent à La 
Souris Verte.
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ASSOCIATIONS

APELA œuvre pour toutes les familles et les enfants de 
Lampertheim, dans un esprit de partenariat avec 
l’ensemble des acteurs de la vie scolaire. Elle participe 

activement à la vie associative de la commune et soutient 
également d’autres associations tournées vers l’enfance.
De nombreuses actions et manifestations sont organisées 
depuis 3 ans tout au long de l’année : stands café/gâteaux 
au vide grenier en septembre et à Quartier libre en juin, 
fêtes de fin d’année et boums des CM2 fin juin, animations 
jeux de société en octobre, bourses aux jouets en 
novembre, ventes divers au fil des saisons (fromage, 
chocolat de Pâques, fleurs,…). 

NOTRE OBJECTIF 
	Fédérer les parents autour de nos actions.
	Créer du lien entre les familles en proposant des 
moments conviviaux.

	Soutenir financièrement les écoles et les parents en 
participant au financement de sorties et voyages scolaires 
ou à l’achat de jeux ou de matériel pédagogique.

À ce jour, ce sont près de 9 000 € qui ont pu être versés 
aux écoles maternelle et élémentaire. Nous avons 
décidé également, depuis l’année dernière, de soutenir 
symboliquement l’association La Souris Verte par des 
dons qui lui permettent de renouveler du matériel et des 
jeux. Nous prévoyons cette année de participer à l’achat 
de jeux d’extérieur pour l’école maternelle, de matériel 
audio et autre matériel pédagogique pour l’école 
élémentaire, de participer à l’achat de livres pour La 
Souris Verte.
Malheureusement, comme pour tous, nos actions cette 
année ont été fortement perturbées par la crise sanitaire : 
pas de fête de fin d’année pour les enfants, dernièrement la 

Association des Parents d’Élèves de LAmpertheim

Une association ouverte
à tous les parents d’élèves
Crée il y a 3 ans pour donner un cadre juridique 
aux parents d’élèves, APELA compte cette 
année 98 adhérents répartis sur les deux 
écoles, que nous remercions de leur soutien ! 
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bourse aux jouets, animation jeux et sortie Halloween 
annulées. Nous avons cependant su profiter des périodes 
d’accalmie et adapter notre organisation au contexte pour 
poursuivre tout de même quelques actions dans le respect 
des règles sanitaires : ventes de fleurs en début d’année, de 
chocolats de Pâques, très appréciés en période de 
confinement. 
Nous avons également eu la joie de pouvoir offrir aux 
enfants de CM2 un moment convivial : les rassembler tous 
ensemble pour une boum en plein air, après plusieurs mois 
d’école à la maison et avant leur départ au collège. Le reste 
n’est que partie remise pour l’année prochaine ! 
Notre AG prévue initialement début novembre a dû être 
reportée également.
Nous profitons de ce moment pour remercier 
chaleureusement la municipalité pour son aide et son 
soutien logistique sans faille, les équipes enseignantes 
pour leur collaboration dans nos actions, les parents qui 
participent à nos actions et manifestations et plus 
spécialement nos bénévoles occasionnels ou réguliers. 
Des partenaires sans qui rien de tout cela serait possible !
Nous vous souhaitons par avance à tous de très belles 
fêtes de fin d’année et une heureuse année 2021, sous le 
signe de la bonne humeur et de la solidarité ! Prenez soin 
de vous et de vos proches.

Rendez-vous l’année prochaine 
pour de nouvelles aventures !

Le bureau APELA  

Contact :
Courriel : apelampertheim@gmail.com

 @AssociationParentsdElevesLampertheim

Contact :
Gabrièle REEB - 7 rue des Fleurs 67450 Lampertheim
Tél. 03 88 20 10 28 / Tél. 06 73 39 13 73
Courriel : gabi.reeb@orange.f

Club Féminin

Des actions caritatives 
tout au long de l’année
En 2019 après la vente de Pâques nous avons fait un don de 
1 560 € à La Souris Verte pour l’achat de trottinettes ; et 300 € à 
Tierra de Nicaragua pour ses actions en Amérique du Sud.
Après la vente de Noël, 500 € ont été donnés à l’EHPAD de 
Vendenheim pour l’achat de rosiers, et 2 500 € ont été offerts à 
l’association ARAME. C’est une association régionale dont la 
mission principale est de contribuer à la guérison de jeunes 
patients cancéreux, en optimisant leurs conditions d’accueil en 
milieu hospitalier et en soutenant la recherche.

Nous n’avons 
malheureusement, 
pas pu organiser 
notre vente de décors 
de Pâques ce 
printemps 2020. 
Elle était destinée à 
l’association Des 
Lumières dans le Yeux qui améliore les conditions d’accueil des 
centres accueillants des enfants malades du cancer, en installant 
des jeux, notamment des flippers.
Leur but est de développer un point convivial, joyeux, permettant 
de créer du lien, de faire oublier durant quelques heures la 
pénibilité de certaines situations, de sortir les enfants de 
l’isolement pour découvrir ce plaisir du jeu partagé, les lumières 
et les sons qui éclairent les visages. Bien entendu nous n’avons 
pas abandonné le projet et grâce à la vente des confitures, à 
quelques commandes, et quelques économies, nous allons 
pouvoir les aider un peu.
Nous espérons pouvoir reprendre nos activités courant 2021 et 
continuer à soutenir des associations locales, mais nous ne 
prendrons aucun risque quant à une éventuelle contamination. 
Restons conscients de nos responsabilités envers les autres et 
envers nous-même.
Le Club Féminin vous souhaite de paisibles fêtes de fin d’année.

Gabrièle REEB  
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Elle démarre par la fête des 20 ans 
du Trio [Sãsusi], le 25 janvier. Le 
trio invite son public fidèle pour 

une soirée anniversaire. Au 
programme, des jeux de souvenirs et 
musicaux, des anecdotes sur la vie du 
trio, un petit shooting photo, 
évidemment de la musique ainsi que 
pour la première fois dans un concert 
du trio, une petite restauration sur 
place. Ce jour là, le trio ressort une 
panoplie d’instruments utilisés depuis 
20 ans. La soirée est chaleureuse, 
remplie d’émotions, et de surprises, 
notamment la sortie du premier CD du 
Trio [Sãsusi] De nous à vous.* 

Un concentré d’informations 
précieuses sur la Trinité et leurs 
instruments, ainsi que de mémorables 
photographies du Trio au cœur de son 
décor lorsqu’il est en résidence, 
agrémentent les 3 volets de cette 
pochette magnifique. Quant aux 
musiques, 12 titres issus de défis, 
aventures, d’occasions saisies, de 
coups de coeur, de fun, de machin truc 
chose, d’échanges… ou tout 
simplement le fait de s’éclater, sont 
gravés sur cet album.

Le week end du 07 & 08 mars, nous 
avons le plaisir de proposer notre 
concert des sections avec sur scène le 
samedi soir, l’orchestre des jeunes 
Turbul’anches et l’orchestre 
d’accordéons Staccato. Ce mélange 
de générations comble le public.
Le dimanche après-midi, l’orchestre 
Sponk invite l’orchestre de flûtes de 
Wissembourg… Cette association aux 
couleurs musicales laisse l’auditoire 
rêveur. Un nouvel échange entre les 
deux groupes est en projet.

UN RESTE DE L’ANNÉE 
CHAMBOULÉ
L’année est ensuite partiellement 
chamboulée par l’entrée dans le 
confinement. En effet, avant, pendant 
et après cet enfermement, se sont 
enchainés une multitude de 
déceptions dûes aux nombreuses 
prestations annulées, en commençant 
par notre très cher festival du 
Printemps des Bretelles à Illkirch-
Graffenstaden, suivi de l’annulation du 
Concours UMPE (Union Musicale des 
Professeurs Européens) à 
Lampertheim.
Néanmoins pas question de tout 
lâcher: les concurrents individuels de 
l’école Béreswinde et Mariannick 
Olland (école partenaire de 
l’Association) participent au concours 
de manière connectée. Puis c’est au 
tour de l’annulation du concert annuel, 
et de quasiment toutes les autres 
prestations jusqu’à aujourd’hui.

Cependant les orchestres gardent le cap ; 
les moyens numériques nous permettent 
d’enregistrer des musiques, de les 
envoyer, de communiquer et de garder un 
contact de coaching virtuel. C’est ainsi 
que Turbul’anches continue à se 
rencontrer virtuellement le samedi après 
midi, l’orchestre Staccato le vendredi soir, 
l’orchestre Sponk,le mercredi soir et le 
Trio [Sãsusi] le samedi matin. La 
progression sur les partitions est 
différente mais l’émulation nous permet 
de rester solidaires et motivés.
L’orchestre Turbul’anches a créé, à 
distance, une vidéo avec un nouveau 
morceau travaillé pendant le 
confinement et qui tient à coeur aux 
enfants, titré Hellste Sterne. Vous pouvez 
voir cette vidéo sur la chaine you tube de 
Béreswinde Olland, ou sur https://www.
youtube.com/watch? v=CB9PfLEeMQY
Le matin du 21 juin, dans le cadre de la 
fête de la musique, le Trio [Sãsusi] offre 
un concert sympathique et convivial sur 
la place De Gaulle. Un public restreint, 
certe, mais une belle ambiance règne sur 
cette première manifestation post-
confinement à Lampertheim.
À la mi-juillet, le Trio [Sãsusi] se retrouve 
en résidence pour travailler sur le 
contenu de leurs prochaines 
prestations : spectacles, bal pour 
enfants, animations, concerts… Le Trio 
oscille entre jeu musical, écriture 
d’arrangements, composition, 
improvisation… Avant et après sa 
résidence, le Trio répète via les réseaux. 
[Sãsusi] cherche et découvre enfin une 

ASSOCIATIONS

Se réinventer... le fil rouge de notre assoce 
Une année riche en rebondissements pour l’association Ensemble d’Accordéons Staccato.

Staccato
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appli pour répéter à distance, sans 
latence, sans décalage, ce qui est bien 
entendu un des critères clé pour pouvoir 
jouer ensemble, en direct. Ce service lui 
permet de jouer sereinement le 17 
septembre devant le centre ICANS, 
Institut de Cancérologie de Strasbourg.

EUROPE
L’association Jean Herdly, le personnel 
de l’ICANS et le Trio [Sãsusi] sont ravis 
de voir des patients danser et d’autres 
profiter d’un long moment de détente 
en musique, au soleil.
Ravis aussi de l’accueil positif de cet 
événement musical par les 
professionnels des Hôpitaux 
Universitaires de Strasbourg, qui ouvrent 
les fenêtres des patients hospitalisés en 
face de l’ICANS pour qu’ils puissent aussi 
profiter de la musique. Ravies aussi 
d’apporter du bien-être et un peu de 
légèreté dans le quotidien quelque fois 
tumultueux des patients.
Malgré les événements, et tout en 
respectant les gestes barrières, 
l’orchestre Sponk organise les 17 & 18 
octobre, son stage de groupe, animé 
par le Trio [Sãsusi]. Au programme: 
travail de perfectionnement sur les 

morceaux, travail d’arrangements pour 
trouver les bonnes couleurs, et 
convivialité…. à distance.

DANS LA SÉRIE : ON NE SAIT PAS 
SI C’EST POSSIBLE !
Le 11 décembre notre soirée annuelle 
vin et musique à Lampertheim, le 
week end du 30 janvier 2021 le 
concert du Trio [Sãsusi] à 
Lampertheim, le week end du 13 
février 2021 le concert de nos 
sections à Lampertheim, mi-mars 
2021 notre participation au festival du 
Printemps des Bretelles à Illkirch-
Graffenstaden, le 18 avril 2021 le 
concours UMPE à Lampertheim, le 23 
mai 2021 le concert annuel des élèves 
de l’école Béreswinde et Mariannick 
Olland en partenariat avec 

l’association Ensemble d’Accordéons 
Staccato à Truchtersheim, et la Fête 
de la Musique…
Vous pouvez suivre le Trio [Sãsusi] sur 
Facebook (sans avoir forcément de 
compte), pour pouvoir assister à 
quelques idées spontanées que nous 
vous proposerons…. et pourquoi pas, 
des événements en « direct-live » sur 
les réseaux sociaux.
« Se réinventer » on vous l’avait écrit…  

I l était une fois, une association de théâtre 
qui s’appelait « Les Ateliers du Sablier » 
elle naquit en janvier 2011, de l’union d’une 

dizaine de passionnés et d’un metteur en 
scène inventif doté d’une grande patience 
avec ses apprentis comédiens ! La fée du 
théâtre se pencha sur le berceau de cette 
nouvelle association lampertheimoise et d’un 
coup de baguette magique lui intima de jouer 
des comédies afin de divertir son cher public.
Année après année, la troupe grandit, 
progressa et étoffa son répertoire. Chaque 
saison amena un nouveau thème à explorer 
ainsi nous passâmes d’une escroquerie à 
Tahiti en 2011 à la poursuite d’un billet de loto 
égaré au sein d’une famille rurale en 2012. 
Nous déménageâmes et fîmes connaissance 
avec des voisins pas toujours 
recommandables en 2013. La vie monacale 
n’eut plus de secrets pour nous en 2014 
grâce à notre séjour au couvent. En 2015 un 

meurtre fut commis et nous donna l’occasion 
d’enquêter sur la pilule minceur suivi en 2016, 
d’une comédie loufoque dans une salle de 
sport. Le voyage organisé et ses turpitudes 
nous inspira en 2017 puis en 2018 nous 
fûmes otages d’un braquage dans une 
administration. Et pour terminer ce florilège 
nous nous attaquâmes en 2019 au thème fort 
apprécié de l’infidélité dans le couple.
Lorsqu’en 2019 il a fallu décider d’un thème 
pour le spectacle de 2020, notre auteure s’est 

penchée sur le milieu hospitalier et plus 
précisément sur celui de la chirurgie 
esthétique. Une comédie intrigante vit le jour à 
l’automne et les personnages prirent vie au fil 
des répétitions jusqu’au 15 mars où notre 
activité fut mise en suspens… L’auteure était 
loin d’imaginer que l’hôpital et ses soignants 
seraient au cœur de l’actualité de l’année 2020 !
Pour conclure ce conte de fée et surtout 
cette année 2020, les quatorze comédiens 
et leur metteur en scène vous souhaitent 
une très belle année 2021 et se tiennent 
prêts à vous présenter leur spectacle prévu 
à la salle des fêtes du 23 au 25 avril 2021 ! 
…à moins qu’un virus planétaire n’en décide 
autrement…  

Trio [Sãsusi]
De nous à vous
* CD disponible par
Courriel : triosasusi@outlook.com 
Tél : 06 15 66 68 68

 @Trio /Sãsusi
Site de l’École de musique
https://ecole-beriannick.fr/

Les Ateliers du Sablier

Il étais une fois...

33Le bulletin de Lampertheim n°37 - Décembre 2020



ASSOCIATIONS

Football Club de Lampertheim

2020, une année particulière 
pour le club du FC Lampertheim
Depuis l’automne 2019, la commission en charge d’organiser les 
festivités du quatre-vingt-dixième anniversaire du club était à l’œuvre 
pour que cet évènement important soit une belle fête en juin 2020.

Hélas, la 
Covid 19 
et ses 

conséquences 
sanitaires a 
empêché ce 
grand 
anniversaire 
d’avoir lieu et a 
nécessité de le 
reporter en juin 2021, en espérant que 
cela sera possible.
Le virus a tout chamboulé, à 
commencer au printemps par les 
compétitions de l’ensemble des 
équipes depuis les débutants, en 
passant par les seniors, jusqu’aux 
supers vétérans, entrainant une saison 
tronquée et beaucoup de frustrations. 
Si en septembre, la nouvelle saison a 
bien débuté, malheureusement, à 
nouveau, les compétitions sont 
suspendues et peut être pour 
longtemps.
Tout est arrêté, puisque l’accès aux 
vestiaires et au club-house est interdit, 
même avec un protocole strict mis en 
place par nos responsables Covid19-
Sanitaire, qui ont été félicités par la 
Fédération Française de Football.
C’est une énorme déception pour tous 
les pratiquants, mais aussi pour les 
habituels spectateurs, les membres 
du club et le Stammtisch du jeudi soir, 
fidèle parmi les fidèles. La convivialité 
et le plaisir de la rencontre manquent 
énormément.
Les championnats tronqués, tournois 
et fêtes annulés qui entrainent une 
perte financière conséquente sont 
pour le Président et le club un réel 
souci. 
Voici l’actualité de l’année en détails 
de nos sections :

Le FC Lampertheim compte pour cette 
saison une centaine de licenciés. 
Nos joueurs des catégories U11 à U18 
évoluent au sein de l’entente LMV 
(Lampertheim-Mundolsheim- 
Vendenheim) : 3 équipes pour les U18, 
2 équipes en U15, 3 équipes en U13 et 
4 équipes pour les U11. Les plus 
jeunes (U7 : 10 joueurs et U9 : 11 
joueurs) jouent exclusivement sous 
les couleurs de Lampertheim. 
Au niveau de la compétition, la saison 
2019/2020 s’est soldée par deux 
belles satisfactions avec les montées 
des U15 et des U18 de l’entente LMV, 
respectivement en District 1 et en 
Régionale 3. 
Cette année 2020 aura bien sûr été 

marquée par la crise sanitaire qui a 
mis fin à la saison 2019/2020 dès le 
mois de mars. Cela a également eu 
pour conséquence l’annulation de nos 
stages jeunes du mois d’avril et août 
et du tournoi Journée nationale des U7 
et U9 prévu en juin.
Malgré cette situation inédite et 
difficile, les bénévoles et éducateurs 
du club se sont mobilisés afin 
d’accueillir les enfants à la rentrée 
2020 en s’adaptant aux différents 
protocoles sanitaires et en 
respectant les gestes barrières. 
C’est donc avec un sourire masqué, 
mais une joie non dissimulée, que les 
éducateurs ont pu retrouver les 
enfants sur les terrains. 

L’ACTUALITÉ DE NOS SECTIONS CETTE ANNÉE

SECTIONS JEUNES
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En ce qui concerne l’école de football 
(U7/U9) le FCL se réjouit aussi de 
pouvoir compter sur de jeunes 
éducateurs, qui ont entre 18 et 20 ans, 
qui sont eux-mêmes passés par nos 
équipes de jeunes et qui apportent 
leur passion et leur fraîcheur pour le 
bonheur de nos plus petits, Florian 
(éducateur U7), Lilian et Nathan 
(éducateurs U9).
Depuis fin octobre, le football est 
remis entre parenthèses. Une 
nouvelle période d’incertitudes et de 
défis s’ouvre devant nous. Dès que la 
situation le permettra, nous nous 
tiendrons prêts à retrouver les 
terrains pour pouvoir à nouveau 
partager avec les enfants des 
valeurs qui nous sont chères : la 
solidarité, le respect, l’engagement, 
le plaisir et le jeu ! 
Enfin, un grand merci à Florent 
(responsable des jeunes), Raphaël 
(secrétaire des jeunes), Frédéric 
(dirigeant), Corinne (club-house) ainsi 
qu’à tous les bénévoles, éducateurs 
et parents pour leur engagement et 
leur disponibilité tout au long de 
l’année. 
Et merci à nos petits footballeurs 
qui, grâce à leur enthousiasme, nous 
font oublier les difficultés de cette 
année. 

À l’aube de cette saison 2020/2021, 
la section sénior du FC 
Lampertheim en grande difficulté 
l’année dernière n’a pas chômé. Les 
six mois de coupure ont permis au 
FCL avec l’aide de quelques jeunes 
nouveaux membres investis dans la 
vie du club, de préparer un 
ambitieux projet : retrouver son 
niveau d’antan (anciennement 
promotion d’excellence) aujourd’hui 
Régional 3 (R3).
L’ambition sportive du club fondé en 
1930 ne s’arrête pas là. Une entente 
LMV (Lampertheim-Mundolsheim-
Vendenheim) a été créée en 2010 
pour la section des jeunes. Nous 
commençons à bénéficier des fruits 
de cette création avec de jeunes 
seniors talentueux issus de 
l’Entente. Steve Frey qui a pris les 
rênes de la présidence du club dans 
la continuité de Georges Borkowski, 
mise sur la formation locale de 
l’entente de ces trois villages et 
reste malgré toute cette euphorie, 
très lucide. Nous sommes dans une 
année de transition avec des projets 
et nous travaillons dur pour les 
réaliser au plus vite, mais il ne faut 
pas agir trop rapidement. Au-delà 
de l’aspect sportif, il y a surtout 
l’humain. Cette année nous 
continuerons d’inscrire des joueurs 
à la formation d’éducateurs. Si nous 

voulons galvaniser notre section 
des jeunes, il faut aussi qu’on se 
forme. Nous sommes des 
footballeurs, c’est notre passion. 
Nous savons de quoi nous parlons, 
mais pour bien encadrer les jeunes 
et bâtir un projet solide il faut 
encore apprendre. Le football, c’est 
une école de vie et c’est ainsi qu’on 
le perçoit au FC Lampertheim. Alors 
que nos conditions d’entrainement 
ne sont pas idéales, nous avons de 
nombreux joueurs qui adhèrent à 
notre projet. Cette saison le club 
compte presque 100 licences en 
catégorie senior. Même s’il est 
difficile, à nos trois équipes de faire 
jouer tout le monde chaque week-
end, c’est très positif pour le 
développement du club. Les joueurs 
sont tous très soudés, ce sont des 
amis. Avant le confinement, ils se 
retrouvaient presque tous après 
l’entrainement du jeudi pour le verre 
de l’amitié. Tout le monde est 
important, c’est une valeur qui nous 
tient à cœur et qui passera toujours 
avant le reste.
Grâce à plusieurs jeunes recrues, 
l’effectif senior a retrouvé un 
second souffle. La jeune garde peut 

Dessins réalisés par nos jeunes 
pendant le confinement

SECTIONS SÉNIORS Les fruits de cette création 
pour demain
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également compter sur plusieurs 
joueurs d’expérience, fidèles au club 
depuis de nombreuses années pour 
mener à bien les projets.
 « On a une équipe fanion relativement 
jeune articulée autour de 5/6 joueurs 
d’expérience. Ce sont les jeunes qui 
sont l’avenir du club ». Il est donc 
primordial de les intégrer et de laisser 
parler leurs talents.  
L’équipe fanion du FC Lampertheim 
est toujours invaincue depuis le début 
du championnat ainsi que l’équipe 3. 
Continueront-elles sur leur lancée ? 
Rendez-vous, après la crise sanitaire 
qui nous affecte, pour le découvrir.  

En tant que président du FC 
Lampertheim, je souhaite 
m’inscrire dans la continuité de 

mes prédécesseurs. J’ai la chance de 
me trouver à la tête d’une équipe 
formidable, dont la performance a fait 
ses preuves. L’engagement des 
membres, du comité, des éducateurs, 
dirigeants, joueurs et bénévoles est 
remarquable et mérite le respect. Ils se 
dévouent sans compter avec la seule 
ambition pour chacun de faire vivre ce 
club dans le meilleur esprit.
Le FC Lampertheim se donne les 
moyens d’évoluer, que ce soit sur le 
plan sportif, administratif, financier, ou 
encore dans sa communication. Nous 
devons garder à la fois notre 

enthousiasme et notre lucidité, c’est à 
ce prix que nous pourrons encore 
progresser.
Je n’oublie pas la municipalité de notre 
village, que je remercie pour leur 
engagement en faveur du club, 
notamment pour la gestion des belles 
installations dont nous disposons, sauf 
peut-être l’absence d’un terrain 
synthétique, qui peut être un frein à 
notre développement et notre 
compétitivité. Le remplacement du 
terrain stabilisé par un terrain 
synthétique serait une véritable 
avancée dans l’organisation de nos 
plannings et un outil formidable pour la 
pratique de notre sport favori en 
période hivernale. Une équipe travaille 
sur ce projet déjà ancien et espère le 
voir aboutir rapidement.
Je souhaite également remercier nos 

fidèles partenaires pour leur soutien et 
participation, dont certains depuis de 
très nombreuses années. C’est aussi 
grâce à eux que le football progresse 
au FC Lampertheim. Il nous faut 
continuer à œuvrer pour développer ce 
réseau et pour ce faire, nous avons 
besoin de vous tous.
Enfin n’oublions pas que le football 
amateur est un loisir, il ne doit être 
source que de plaisir. Le plaisir se 
cultive, son terreau est un mélange de 
don de soi, d’amitié, de solidarité et de 
convivialité.
Comme chacun de vous, je suis fier de 
notre club. Je sais pouvoir compter sur 
votre soutien, dans ces moments 
difficiles et c’est ensemble que nous 
relèverons les nombreux défis de 
demain.

Steve FREY  

  

Le Mot du Président

SECTIONS VÉTÉRANS Pléthore de vétérans cette 
année au FCL

La très bonne ambiance et les 
installations haut de gamme dont la 
municipalité a pourvu le FCL sont à 
l’origine du nombre impressionnant de 
joueurs engagés cette saison en 
section vétéran et super-vétéran.
L’attachement au club n’est pas une 
légende et une grande partie de 
l’effectif jouait déjà en senior et même 
en équipe de jeunes au club.
La crise sanitaire ayant bouleversé la 
première partie de la saison, les deux 
équipes n’ont aligné que quelques 

matchs pour l’heure. Les classements 
et qualifications en coupes ne 
compromettent pas les objectifs sauf 
pour les super-vétérans d’ors et déjà 
éliminés de leur coupe face à une très 
bonne équipe de Kilstett. Mais cette 
année la priorité absolue sera de 
retrouver au plus vite les terrains et la 
convivialité des troisièmes mi-temps 
comme au bon vieux temps d’avant la 
pandémie.  

De la part du comité, membres, éducateurs, dirigeants et joueurs, nous vous souhaitons de bonnes fêtes de fin d’année et restons prudents.
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COMMISSION
DES JEUNES

Entraînements Laetitia Farza
Compétitions Laetitia Farza
Animation Susan Fuss – Valentin Blanck- Yann Kiehl

COMMISSION
SPORTIVE

Entraînements Laetitia Farza
Matches par équipe Laetitia Farza
Vétérans Jean-Claude Robert

TOURNOIS
Juge arbitre Laetitia Farza
Restauration Susan Fuss – Valentin Blanck- Yann Kiehl

COMMUNICATION

FaceBook Les membres du Comité
«Lampertenmag » Gaëlle Erhart - Jean-Claude Robert
Affichage Gaëlle Erhart
Badges - Réservations Laetitia Farza

MATÉRIEL
INSTALLATIONS

ENTRETIEN

Nettoyage de la salle Les membres du Comité 
Entretien du club house Susan Fuss
Entretien des courts ext. Laetitia Farza
Pannes - Réparations J.C. Robert en Liaison avec la Mairie

ANIMATION 
VIE DU CLUB Calendrier des Fêtes Susan Fuss – Valentin Blanck- Yann Kiehl

PARTENARIAT Sponsoring - Subventions Laura Hager - Pierre Benoit

Depuis la fin du mois d’août, le 
Tennis Club de Lampertheim 
s’est restructuré. Neuf membres 

ont été élus au Comité par l’Assemblée 
Générale. Nous avons réparti les rôles 
et les tâches de chacun d’entre nous 
afin que nous soyons plus 
opérationnels, pour une meilleure 
pratique des adhérents.
Amélioration de conditions de la 
pratique et projets d’extension, voici 
ce qui nous motive pour la mandature 
à venir, et ce, malgré les contraintes 
liées à la Covid 19. 

L’année 2020 ne nous a pas permis de nous retrouver autour de notre traditionnel Messti, des 
apéritifs partagés et autres moments conviviaux de notre commune. Malgré le confinement, 
nous étions présents lors des cérémonies du 8 mai et 11 novembre 2020. Bien évidemment, 

la section de Lampertheim des Sapeurs-pompiers était, 
est et sera plus que jamais opérationnelle durant cette 
période pour être primo-intervenante sur toutes les 
interventions urgentes de la commune. 
Dans le cadre de la crise sanitaire COVID actuelle, nous 
ne pourrons malheureusement pas assurer notre 
traditionnelle distribution de calendriers. Nous vous 
proposons de nous retrouver tous les mardis de 15h à 
19h au marché de Lampertheim place du Général De 
Gaulle. Pour les personnes ayant des difficultés à se 
déplacer ou vulnérables face au virus, nous vous 
proposons de nous contacter au 07 69 96 27 45. 
Vous souhaitez venir nous rejoindre, avoir des 
informations pour être Sapeur-Pompier Volontaire à 
Lampertheim, contactez nous.  

PRÉSIDENTE
Laura Hager

SECRÉTAIRE TRÉSORIÈRE
Gaëlle Erhart Nathalie Dany

Tennis Club de Lampertheim

Amicale des Sapeurs-Pompiers de Lampertheim

Nouvel organigramme du TCL

Toujours présents

Prenez soin de vous ! Protégez-vous !
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VIE DE LA COMMUNE

C’était le 20 janvier. 
Madame Annick 
Poinsignon présente 
ses vœux aux 
lampertheimois, l’un 
des derniers exercices 
de ses fonctions en tant 
qu’élue locale. 
Tout d’abord, elle 
remercie l’assemblée 
d’être venue si 
nombreuse : les 
villageois, l’équipe 
municipale, le personnel communal, les membres du corps 
des sapeurs-pompiers, de la Gendarmerie, les 
représentants du corps enseignant, M. le curé, les 
membres du CIAS, les présidents et bénévoles des diverses 
associations locales, ses collègues élus voisins, ainsi que 
le conseiller départemental, Vincent Debès.
Puis, dans un discours émouvant, Annick Poinsignon fait le 
bilan de l’année passée, en rappelant son respect pour 
l’environnement qu’elle insère dans chacun des projets de la 
commune, quelques soient les thématiques. Une ovation 
spéciale est rendue à Quadrille, la mascotte de notre village. 
Elle remercie les différentes associations, les acteurs locaux 
qui font vivre le village, les encourage à continuer dans ce 
sens, se laisse à un instant « cocorico » pour féliciter les 2 
champions du monde lampertheimois : un Bravo à Pierre 

Kuntz, champion du 
monde de pêche à la 
ligne, et à Jules Ribstein, 
champion du monde 
handisport 2019 en 
triathlon.
Elle souligne que le 
chantier de la Mairie, 
qu’elle aurait aimé 
mener à terme, réserve 
pas mal de surprises… 
Hélas, il ne sera pas 
terminé avant le 
printemps. 
Annick Poinsignon 
termine son allocution 

par des vœux à tous pour 2020 de santé, de bonheur, de 
réussite et souhaite bon vent à tous ceux qui se lancent dans 
des projets porteurs d’espoir dans un village toujours plus 
soucieux de son environnement et toujours plus respectueux 
de ses habitants. Elle souligne que d’ailleurs cela va de pair.

Issu des élections municipales du 15 mars, c’est dans un 
contexte tout particulier que s’est installé le nouveau 
conseil municipal, le 24 mai dernier. 
Nouvellement élue maire, Murielle Fabre, s’est entourée 
d’une équipe dynamique décidée à être présente malgré les 
inquiétudes face à la pandémie. Son principal argument est 
qu’il ne faut pas baisser les bras devant l’adversité et 
continuer à vivre nos passions malgré les restrictions 
nécessaires. Sa promesse : être vos alliés et à votre écoute 
pour assurer les enjeux positifs économiques, écologiques, 
sociologiques et associatifs de la commune de 
Lampertheim.

Pour clore, la Chorale pour Tous entonna quelques 
chansonnettes humoristiques et l’assemblée partagea le 
verre de l’amitié en dégustant les knacks offerts par le 
boucher, Christian Maechling, et les galettes préparées par 
les bénévoles de la Maison pour Tous.  

Retour sur 2020 à Lampertheim
VŒUX 2020

INSTALLATION DU NOUVEAU 
CONSEIL MUNICIPAL

Rétrospective

38 Le bulletin de Lampertheim n°37 - Décembre 2020



Discours de Mme le Maire en clôture du Conseil
Je remercie l’ensemble du conseil municipal pour la 
confiance qu’il m’accorde aujourd’hui.
J’ai été fière d’avoir à mes côtés cette équipe investie, pleine 
d’entrain, car rien n’aurait pu avoir lieu sans mes 22 
colistiers. Ce fut une merveilleuse aventure humaine, et j’ai 
une pensée particulière pour celles et ceux qui ne siègent 
pas ici aujourd’hui.
Je mesure toute l’ampleur des responsabilités qui 
m’incombent désormais et je m’efforcerai d’en être digne.
Mais je ne suis pas seule. J’ai toujours été dans une 
démarche collaborative, et cela continuera ainsi.
Le conseil municipal sera le réceptacle de nos débats et de 
nos discussions, qui nous permettront de construire 
ensemble l’avenir de notre village.
Deux listes se sont opposées pendant la campagne, nous 
voici désormais rassemblés autour de la même table, prêts 
à travailler ensemble.
« L’avenir ne se prévoit pas, il se prépare. » En citant M.
Blondel je sais que notre feuille de route est tracée, nous y 
avons longuement réfléchi et travaillé.
Notre projet de mandat s’inscrira aussi dans la transparence 
et la concertation. Je m’y engage. La campagne a été riche 
de rencontres et je souhaite poursuivre ces échanges avec 
les habitants. Dès que ce sera possible.
Lampertheim a été forgé par le travail de mes 
prédécesseurs, nous aimons vivre dans ce village. Son futur 
sera le fruit de nos actions. Cela nous engage.
C’est l’écriture d’une page nouvelle pour Lampertheim.
C’est à nous désormais de la rédiger de manière passionnée, 
ouverte et sincère.
Pour Lampertheim et ses habitants !
Bonne route à nous tous !  

13 JUILLET

FÊTE DE LA MUSIQUE

C’est dans un décor bleu-blanc-rouge et en respectant les 
gestes barrières que nous avons célébré la Fête Nationale, 
place de Gaulle. Pas de feux d’artifice, mais ambiance 
guinguette, retraite aux flambeaux, tartes flambées et DJ 
Franck. La Souris Verte a une nouvelle fois accompagné la 
municipalité pour la réalisation de l’événement, merci à eux !  

Malgré la limitation des rassemblements pour lutter contre 
le virus, la municipalité a organisé la fête de la musique, le 
21 juin.
Organisation restreinte certes, mais l’ambiance fut très 
festive et conviviale grâce aux accordéons et au talent du 
groupe Staccato. Le verre de l’amitié, offert par la 
municipalité, a permis quelques échanges nécessaires au 
renforcement du lien social.  
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VIE DE LA COMMUNE

14 JUILLET

RALLYE FAMILIAL 
3, 2, 1,...PARTEZ !

11 NOVEMBRE

LE TRADITIONNEL MESSTI

En ce jour de fête nationale, une gerbe de fleurs a été 
déposée au Monument aux Morts par Madame le Maire, en 
présence des sapeurs-pompiers et des conseillers 
municipaux. La cérémonie commémorative de la prise de la 
Bastille, organisée en comité restreint fut cependant 
solennelle.  

Un hommage solennel a été rendu à nos valeureux 
combattants, par une cérémonie de commémoration de 
l’armistice signé le 11 novembre 1918. En souvenir et pour 
ne pas oublier, une gerbe de fleurs a été déposée. 

Devant les restrictions gouvernementales pour lutter contre 
la Covid 19, le traditionnel Messti, le vide-grenier, l’expo des 
artistes de Lampertheim et les animations qui devaient se 
tenir le troisième week-end de septembre ont dû être 
annulés. Mais nous vous donnons rendez-vous l’année 
prochaine !  

Une fascine, c’est quoi ? À quoi ça sert ?
Quel est le rapport entre Léo Schnug et Lampertheim ?
Quel légume était cultivé en grande quantité sur les terres 
lampertheimoises ?
Comment s’appelle le cours d’eau qui se jette dans la Souffel ?
Une promenade familiale, originale, agrémentée de 
questions pour découvrir le village avec toute son histoire et 
d’une façon ludique, c’était le 23 août dernier.
Merci à Monsieur Albert Ritter
pour son aide précieuse, mais 
aussi à Christophe Garroy, la 
boulangerie Zimmermann, et à 
tous les acteurs de cette 
formidable journée. 

Rétrospective

Pourquoi un bleuet orne-t-il  
le plastron de Madame le Maire ? 
Bleuets, c’est comme cela qu’on 
appelait les soldats de la classe 
1915 à qui on a donné ce surnom, 
parce qu’ils ont été les premiers à 
porter l’uniforme bleu, 
remplaçant le pantalon rouge vif 
porté pendant la guerre de 1870, 
et qui les rendait bien trop 
visibles aux yeux de l’ennemi…
Bleuet, c’est cette petite fleur qui 
symbolise la mémoire et la solidarité envers les anciens 
combattants, leurs veuves et leurs orphelins.

Pour faire un don : https://www.onac-vg.fr/  
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Délibérations du conseil municipal

CONSEIL MUNICIPAL DU 10 FÉVRIER 2020
	Souscription d’un contrat d’assurance des 
risques statutaires auprès d’Allianz Vie pour les 
agents titulaires et non titulaires.
	Cession par 3F Grand Est à la commune de 
Lampertheim d’une parcelle à l’euro symbolique.
	Mise à disposition à titre gratuit de locaux 
communaux pour des réunions publiques 
organisées dans le cadre des campagnes 
électorales.
	Fixation du montant des subventions pour les 
travaux de ravalement de façades, voyages 
scolaires, acquisition de cuve de récupération 
d’eau de pluie et de desherbeur thermique.

CONSEIL MUNICIPAL DU 23 MAI 2020
	Installation du nouveau conseil municipal avec 
élection du Maire, Murielle Fabre, et des 
Adjoints, David Gaeng, Séverine Bornert, 
Stéphane Augé, Fabienne Bluem, Laurent Adam 
et Céline Daum.
	Lecture de la Charte de l’élu local.
	Délégation du conseil municipal au Maire en 
application de l’article L. 2122-22 du Code 
Général des Collectivités Territoriales.

CONSEIL MUNICIPAL DU 23 JUIN 2020
	Adoption du règlement intérieur du conseil 
municipal de Lampertheim.
	Création de commissions municipales :  
le Maire étant président de droit, il a été élu au 
sein de chaque commission un vice-président  :
•	Environnement-cadre de vie : David Gaeng
•	Urbanisme et Patrimoine : Séverine Bornert
•	Mobilités et Voirie : Stéphane Augé
•	Sport Culture et vie associative : Fabienne 

Bluem
•	Vie citoyenne-Démocratie participative : Céline 

Daum
•	Éducation jeunesse : David Gaeng
•	Travaux-marchés publics : Laurent Adam
•	Affaires sociales : Céline Daum.
	Fixation des indemnités de fonction du Maire, 
des Adjoints et des Conseillers délégués, soit 
45 % de l’indice brut terminal de l’échelle de la 
Fonction Publique pour le Maire, 18 % de l’indice 
brut pour les Adjoints et 3 % de l’indice brut pour 
les Conseillers municipaux délégués.
	Fixation du nombre des membres du Centre 
Communal d’Action Sociale (CCAS) à dix et 
élection de 5 élus par le conseil municipal : 
Murielle Fabre, Céline Daum, Nathalie Trog, 
Patrick Maltes et Audrey Hepp (les 5 autres 
membres sont désignés par arrêté par le Maire).
	Désignation de quatre délégués au Comité 
Directeur du SIVU pour l’action sociale des 
communes d’Eckwersheim, Lampertheim, 
Mundolsheim et Vendenheim : Céline Daum et 
Chrystelle Laborde (titulaires), Nathalie Trog et 
Audrey Hepp (suppléantes).
	Désignation de 6 délégués au comité syndical 
du SIVU de l’école de musique RAVEL : Murielle 
Fabre, Fabienne Bluem et Céline Daum 
(titulaires), Yannick Koester, Olivier Rodriguez et 
Claude Schallwig (suppléants).
	Désignation des représentants du conseil 
municipal au sein de différents organismes :
•	Commission Locale d’Évaluation des 

Transferts : Murielle Fabre (titulaire), David 
Gaeng (suppléant).

•	EHPAD Les Quatre Vents : Céline Daum.
•	Conseil de fabrique de la paroisse catholique 

de Vendenheim-Lampertheim-Eckwersheim-

Mundolsheim : Murielle Fabre.
•	Conseil de Gestion de la paroisse catholique 

de Lampertheim : Murielle Fabre.
•	Mission Locale et Relais Emploi : Patrick 

Maltes.
•	Conseil National d’Action/GAS : Séverine 

Bornert.
•	Commission consultative communale et 

intercommunales de la chasse : Murielle Fabre, 
Nathalie Trog et Laurent Adam.

•	Correspondant Défense : Laurent Adam.
	Constitution de la Commission Communale des 
Impôts Directs : le conseil propose 32 
personnes parmi 5 catégories de contribuables 
(le Directeur régional des finances publiques de 
la région Grand-Est et du département du 
Bas-Rhin en désignera ensuite 16 parmi ces 32 
qui constitueront la dite commission).
	Abattement exceptionnel de 10 % pour la Taxe 
Locale sur la Publicité Extérieure 2020 afin de 
soutenir les acteurs économiques de 
Lampertheim et fixation des tarifs 2021.
	Création d’emplois permanents : un adjoint 
technique à temps complet, un adjoint 
technique à temps non complet (14/35ème) et 
un ATSEM principal de 2ème. 
	Adoption du Compte de Gestion 2019 et du 
Compte Administratif 2019 qui se présentent 
comme suit :
•	Investissement : + 13 359,35 €
•	Fonctionnement : + 1 128 249,90 €
•	Total : + 1 141 609,25 €.
	Décision d’affecter 872 640,65 € d’excédent de 
fonctionnement du Compte Administratif 2019 
au compte 1068 « Excédents de fonctionnement 
capitalisés » du Budget primitif 2020 en 
couverture des besoins de financement de la 
section d’investissement.
	Vote des taux de fiscalité directe locale pour 
l’année 2020 qui sont maintenus à leur niveau de 
2019 :
•	Taux d’habitation : 16,11%
•	Taxe foncière bâtie : 13,86 %
•	Taxe foncière non bâtie : 61,70 %
	 générant un produit fiscal prévisionnel de  

1 640 000 €.
	Vote du Budget Primitif 2020 pour un montant 
de :
•	En fonctionnement : Dépenses = 2 785 000 € / 

Investissement = 2 785 000 €
•	En Investissement : Dépenses = 1 351 500 € / 

Investissement = 1 470 000 €
Soit un budget total de :
•	Dépenses de fonctionnement et 

d’investissement = 4 136 500 €
•	Recettes totales de fonctionnement et 

d’investissement = 4 255 000 €.
CONSEIL MUNICIPAL DU 10 JUILLET 2020
	Désignation des délégués du conseil municipal 
et de leurs suppléants en vue de l’élection des 
Sénateurs : Murielle Fabre, David Gaeng, 
Fabienne Bluem, Olivier Rodriguez, Nathalie Trog 
et Nicolas Bornert.

CONSEIL MUNICIPAL DU 8 SEPTEMBRE 2020
	Élection des membres de la Commission 
Intercommunale d’Aménagement Foncier : 
Michel Bornert et Alphonse Felten (titulaires), 
Patrick Maltes (suppléant).
	Désignation des membres de la Commission 
Communale d’Aménagement Foncier : Michel 
Bornert, Alphonse Felten et Patrick Maltes 

(titulaires), Didier Régnier et Mme Cathy Michel 
(suppléant).
	Désignation de représentants à la commission 
Eau et Assainissement de l’Eurométropole de 
Strasbourg : Murielle Fabre et Stéphane Augé.
	Avis favorable sur l’ajustement du programme 
2020 de voirie, signalisation, ouvrages d’art, eau 
et assainissement proposé par 
l’Euromoétropole de Strasbourg (Études et/ou 
travaux pour les projets suivants : réfection des 
trottoirs de la place de Niefern, réaménagement 
d’un tronçon de la rue de Pfulgriesheim, 
aménagement cyclable entre la rue de la 
Souffel/Alisiers, construction et réhabilitation de 
bassins/collecteurs/branchements, travaux 
PMR rue de Berstett).
	Adoption des orientations données à la 
formation des élus de la collectivité.

CONSEIL MUNICIPAL DU 7 OCTOBRE 2020
	Mise en place du dispositif du service civique au 
sein de la collectivité.
	Recrutement d’un agent vacataire pour effectuer 
des reportages photos et fixation d’un tarif 
horaire de 12 € brut.
	Désignation de Séverine Bornert pour signer 
toutes décisions d’urbanisme pour lesquelles 
Mme le Maire est intéressée au projet.
	Subventions accordées pour des ravalements 
de façades, cuves de récupération d’eau de pluie 
et desherbeurs thermiques.

CONSEIL MUNICIPAL DU 5 DÉCEMBRE 2020
	Avis favorable émis sur le Rapport annuel 2019 
de l’EMS sur la qualité et le prix des services 
publics de l’eau, de l’assainissement et de 
l’élimination des déchets.
	Création d’un Conseil des Citoyens composé de 
membres représentatifs de la population et 
d’élus du conseil municipal.
	Modalités de refacturation entre 
l’Eurométropole de Strasbourg et la commune 
de Lampertheim concernant l’acquisition de 
masques de protection (la commune versera 
3 641 € à l’EMS).
	Autorisation d’engagement, de liquidation et de 
mandatement des dépenses d’investissement 
avant le vote du budget 2021 dans la limite de 
25% des dépenses inscrites au BP 2020, soit 89 
775 €.
	Admission en non-valeur de produits 
irrécouvrables pour un montant de 29,23 €.
	Budget Primitif 2020 – Ajustement et votes de 
crédits - Décision modificative N°1 (DM1) : 16 
262.05 € seront inscrits à l’article 10226 Taxe 
d’aménagement et déduits de l’article 022 
Dépenses imprévues.
	Approbation du bilan 2020 du Groupement de 
commandes permanent de l’EMS.
	Maintenance annuelle de l’archivage confiée à 
l’archiviste itinérant du Centre de Gestion 67.
	Subvention pour acquisition de cuve de 
récupération d’eau de pluie et/ou de désherbeur 
thermique limitée à 30 €, sans minimum de 
dépense et dans la limite des frais engagés.
	Versement d’une subvention de 2 000 € à la 
Mission Locale et Relais Emploi pour les 
exercices 2019 et 2020.
	Motion - projet de géothermie Reichstett-Vendenheim 
- demande d’arrêt total du projet.

Résumé des décisions prises 
par le conseil municipal en 2020

Le conseil municipal représente les habitants ; élu pour 6 
ans, ses attributions sont très larges depuis la loi du 5 avril 
1884, qui le charge de régler « par ses délibérations les 
affaires de la commune » au moins une fois par trimestre.
On appelle délibérations l’ensemble des mesures votées 
par le conseil municipal qui forment les «lois» de la 
commune. À Lampertheim, le conseil municipal se réunit 
régulièrement, en dehors de la période estivale. 
Le Conseil Municipal prend des décisions sur tous les 
sujets d’intérêt local : il vote le budget, approuve le compte 
administratif (budget exécuté), il est compétent pour créer 
et supprimer des services publics municipaux, décider des 
travaux, gérer le patrimoine communal, accorder des aides 
favorisant le développement économique. Il peut former 
des commissions disposant d’un pouvoir d’étude des 
dossiers.
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VIE DE LA COMMUNE

Droit d’expression des élus minoritaires

Noce de platine

Les élections du 15 mars dernier se 
sont déroulées dans les conditions 
particulières que nous connaissons. 
Votre mobilisation en faveur de la 
pluralité et de la défense de nos 
valeurs, a permis à cinq membres de 
la liste Lampertheim Authentique 
d’intégrer la nouvelle équipe 
municipale et nous vous remercions 
pour votre confiance.
Confinés dans la position 

Confiner : Être maintenu dans un espace restreint. Se priver d’un certain nombre 
de droits, de certaines libertés, volontairement, par respect pour les institutions, 
pour le bien collectif.

Ernest croise le regard de Lucie le 
14 juillet 1948, place Broglie, lors 
de la visite du président Auriol à 

Strasbourg : un coup de foudre. Deux 
ans plus tard, le 28 octobre 1950, 
Ernest et Lucie se disent « oui » pour la 
vie à l’Église Saint Pierre-le Vieux de 
Strasbourg. 
Lucie Moellem, née le 6 septembre 
1925 à Bischwiller, a alors 25 ans, elle 
exerce le métier de couturière dans sa 
ville natale.

Ernest Buraus, né le 12 septembre 
1928 à Strasbourg, a 22 ans lors de 
son mariage, il est employé comme 
ajusteur mécanicien. 
De leur union, naîtront deux enfants, 
Eliane en 1952 et Patrick en 1955. 
Ernest a également adopté Sylvie, la 
fille de Lucie, née en 1946. Ils sont 
aujourd’hui les heureux grands-
parents de 6 petits-enfants et ils ont 3 
arrière-petits-enfants.
Le couple s’installe à Lampertheim en 

1994 en devenant 
propriétaire d’un 
appartement rue du 
Vignoble. 
Ces dernières 
années, Ernest 
s’occupait de son 
épouse Lucie, 
atteinte de la 
maladie 
d’Alzheimer. Hélas, 
en décembre 2014, 
il fait une chute sur 
le verglas. Il est 
hospitalisé 

plusieurs semaines. Lucie est alors 
placée à l’Ehpad de Vendenheim où 
elle séjourne toujours.
À 92 ans, Ernest conduit toujours sa 
Modus pour rendre régulièrement 
visite à son épouse à Vendenheim. Il 
est par ailleurs un fidèle participant 
des Après-midi jeux, les premiers 
vendredis du mois, à la Maison pour 
Tous. 
C’est à l’Ephad qu’Ernest et Lucie ont 
trinqué à leur soixante-dixième 
anniversaire de mariage, en toute 
simplicité, compte tenu des 
restrictions liées au contexte sanitaire.
La maire Murielle Fabre et Delphine 
Heckmann se sont rendues à leur 
domicile pour les féliciter et leur 
présenter leurs meilleurs vœux de la 
part de la municipalité.  

inconfortable de groupe minoritaire, 
mais impliqués, volontaires, force de 
proposition, nous restons vigilants et 
fidèles à nos convictions : la main 
tendue à nos jeunes générations, le 
respect et le soutien de nos ainés, la 
défense de notre cadre de vie rural.
Six mois après l’installation du 
nouveau Conseil il serait prématuré de 
vouloir tirer un bilan ; mais chacun 
s’accordera à reconnaître le 

considérable élan d’énergie qui s’est 
enclenché. 
Très prochainement un Conseil 
Citoyen verra le jour. Il complétera et 
enrichira l’action de vos Élus. Ce sera 
pour chacun l’occasion d’apporter sa 
contribution, d’exprimer ses attentes 
et opinions. Saisissez cette nouvelle 
opportunité de pluralité démocratique.
En attendant, profitez de cette période 
de lumière et d’espoir, préservez ce qui 
vous est le plus cher.  

Joyeuses fêtes en attendant  
des jours plus cléments

Frohi Winachte un à gueder rutsch  
in’s neuia johr

Audrey, Anne, Didier, Hugo et Claude

2020 année de confinement

Le 28 octobre 2020,  
Ernest et Lucie Buraus fêtaient 
leurs 70 ans de mariage.
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NAISSANCES
	Naïm ELAMIN le 20 janvier
	Judith, Christine, Elisabeth FOUGRE le 21 janvier 
	Victor, Louis, René, Dominique LENTZ PÉTEL le 22 janvier
	Arina GRADT le 9 février
	Ambre BAKALI GHAZOUANI HILBOLD le 21 février
	Timothé WISS STRAUB le 27 février
	Corentin SAMSON le 9 mars
	Adel HARAKAT le 25 mars
	Charlotte LEVEQUE le 2 mai
	Selin OYNAR le 7 mai
	Lucas BAUER le 15 juin
	Lou, Eléonore PIGNEUL le 11 juillet
	Edouard, Jean, Xavier ADAM le 18 juillet
	Charline DELESALLE le 31 juillet 
	Sofia, Patricia, Aline OSTERTAG le 8 août
	César, Charles SCHISSLER le 12 août
	Christophe, Sergii, André KIMMICH le 6 septembre
	Lina LEBOLD le 13 septembre
	Eden EL ABDELOUARTI le 24 septembre
	Aidan XHELA le 30 septembre
	Loretta, Josiane BOHR le 28 octobre
	Musab GÜNER le 29 octobre

MARIAGES
	Gautier POINSIGNON et Camille LINDER le 7 mars
	Olivier Michel MURER et Mélanie Anne Hélène MATZ le 18 
juillet
	Jérémy Richard MORLET et Julie Charlotte REB le 5 
septembre
	Nicolas Gilbert André GASSMANN et Tifany Elisabeth Magali 
LÉCUYER le 12 septembre
	Thomas François Robert RITTER et Elsa Marie Catherine 
ROHFRITSCH le 12 septembre
	Gian Mauro FARCI et Agnès Gaby SEIBERT le 26 septembre
	Steve Michel Denis GUEDON et Traescy Marie Gabrielle 
DROUCHON le 10 octobre
	Fouad MALOUCI et Virginie MUTSCHLER le 7 novembre

DÉCÈS
	Bernard Geoffroy Ernest OHL le 21 décembre 2019
	Francisco ALVAREZ-ALONSO le 29 décembre 2019
	Arlette KETTERER née GARTENSCHLAEGER le 21 janvier 2020
	Marie-France Félicitée Renée CONRATH née DUBERNET le 28 
janvier
	Sonja ZIEGLER née VINCENT le 31 janvier
	Albino JOB le 16 février
	Jean-Georges Eugène HEPP le 16 avril
	Liliane Caroline SOHN née KLEIN le 23 mars
	Serge ELMEROUANI le 25 mars
	Bernard Fernand GAUTHERON le 13 avril
	Robert PFRIMMER le 1er mai
	Sandra Valérie CARUANA-DINGLY née GUTSCHENRITTER le 3 mai
	Marie-Louise DURR née IMM le 13 mai
	Jean-Claude Gérard LOEFFLER le 17 mai
	Madeleine Mathilde HANOT le 16 juin
	Christiane Marie Odile ALFROY née SCHMITT le 31 mai
	Marthe Madeleine BARBIAN née FUHRMANN le 9 juillet
	Marie-Louise SCHNEIDER née MARX le 25 juin
	Claudine Anne Marie WENGER née FERNBACH le 27 juin
	Robert Emile HAVEZ le 13 août
	Charles Henri WELTER le 13 août
	Simone Marie Louise REICHEL née WEBER le 23 août
	Nicolas Vincent Alexandre JOST le 28 septembre
	Rose Emilie ADAM née GALL le 3 novembre

État-civilMariages

Mariage
RITTER & ROHFRITSCH

Mariage 
GASMANN & LECUYER

Mariage 
MURER & MATZ

Mariage 
GUEDON & DROUCHON

Mariage
MORLET & REB
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Les Numéros utiles

Nouveaux courriels de la Mairie
Dans le cadre de la refonte du système informatique,  
les adresses électroniques de la mairie évoluent.

VIE DE LA COMMUNE

Pratique

VOUS POURREZ DÉ SORMAIS NOUS CONTACTER SUR L’ADRESSE
mairie@lampertheim.fr
Pour une demande plus spécifique, les courriels du personnel 
administratif :
Directeur Général des Service
M. Frédéric ROTH
f.roth@lampertheim.fr
Urbanisme – Responsable technique
M. Cyril PERRIN 
c.perrin@lampertheim.fr
Comptabilité – Élections
Mme Christine BARTHEL
c.barthel@lampertheim.fr
Accueil du public – État-civil
Mme Michèle INNINGER
m.inninger@lampertheim.fr

VOUS POURREZ AUSSI CONTACTER VOS ÉLUS
Mme Murielle FABRE, Maire de Lampertheim 
m.fabre@lampertheim.fr
M. David GAENG, Adjoint délégué dans les domaines concernant 
l’environnement et le cadre de vie, les questions économiques, 
l’éducation et la jeunesse 
d.gaeng@lampertheim.fr
Mme Séverine BORNERT, Adjointe déléguée dans les domaines 
concernant l’urbanisme, l’aménagement urbain paysager durable 
et la protection du patrimoine 
s.bornert@lampertheim.fr  
M. Stéphane AUGÉ, Adjoint délégué dans les domaines 
concernant la mobilité, les déplacements et la voirie 
s.auge@lampertheim.fr
Mme Fabienne BLUEM, Adjointe déléguée dans les domaines 
concernant le sport, la culture et la vie associative 
f.bluem@lampertheim.fr
M. Laurent ADAM, Adjoint délégué dans les domaines concernant 
les travaux, la sécurité, les anciens combattants et les cérémonies 
commémoratives 
l.adam@lampertheim.fr
Mme Céline DAUM, Adjointe déléguée dans les domaines 
concernant les questions sociales, la solidarité, la santé et les 
services à la population 
c.daum@lampertheim.fr
M. Éric GOBERT, Conseiller délégué aux questions du numérique 
e.gobert@lampertheim.fr
Mme Chrystelle LABORDE, Conseillère déléguée en charge de la 
démocratie participative locale et de l’animation de la vie citoyenne 
c.laborde@lampertheim.fr
Mme Maud BOYER, Conseillère déléguée en charge des questions de 
développement durable et de la mise en place de l’agenda 21 local 
m.boyer@lampertheim.fr

Mairie
 03 88 20 12 69

Bibliothèque Mille & Une 
Pages

 03 88 81 86 10
Multi-accueil Bidibulle

 03 88 19 01 91
Périscolaire la Souris Verte

 03 88 19 01 90

Eurométropole de Strasbourg
 03 68 98 50 00

Eurométropole de Strasbourg 
collecte des objets 
encombrants

 03 88 43 62 95
Conseil départemental du 
Bas-Rhin

 03 88 76 67 67
Électricité de Strasbourg 

 03 88 20 60 20
Gaz de Strasbourg

 03 88 75 20 20
SDEA

 03 88 19 29 19
Pharmacie de Lampertheim
18, rue Principale

 03 88 20 41 60

DENTISTES
Dr Emmanuelle BARLIER
19, rue de l’Église

 03 88 20 96 48
Dr Myly NGUYEN 
Dr Martine SAETTEL
12, rue de Pfulgriesheim

 03 88 19 09 91
Dr Nadia SELLAOUI-RAFFA
28, rue de Berstett

 03 88 20 48 64

KINÉSITHÉRAPEUTES
Mme Chloé LIENHARD
29, rue de Pfulgriesheim

 09 82 36 28 45
 07 82 82 29 96

M. Dominique SCHNEIDER
2, rue du Dauphiné

 03 88 20 52 72
Mme Pauline GILLIG 
Mme Doriane VELTEN
6, rue des Alisiers

 03 69 14 40 22
 07 68 77 04 91

INFIRMIÈRES
Mme Mireille BUSSER-
REDOULES 
Mme Annie WERNERT 
M. FIN Xavier 
10, rue Leh

 03 88 33 99 00
Mme Céline WURSTHEISER 
M. Damien CROUZEIX
5 rue des Lobélies

 07 85 11 46 46

AUTRES PROFESSIONNELS 
DE SANTÉ
Dr Christian DEININGER
Homéopathe - acupuncteur
1, rue Louis Pasteur

 03 88 52 27 53
Mme Laetitia SCHIDLER
Orthophoniste
2, rue de Pfettisheim

 03 88 87 45 75

MÉDECINS GÉNÉRALISTES
Dr Pascal HERBIN 
Dr Catherine PAQUET
5, rue des Lobélies

 03 88 20 22 11 
Dr Anne-Sophie 
CHARPENTIER
11, rue Principale

 03 88 20 12 80
Dr André SCHRAPP
19, rue de l’Église

 03 88 20 31 31

Gendarmerie  17
 03 88 19 07 67

20, rue du Haldenbourg
67450 Mundolsheim
SAMU  15
Pompier  18
Police  17
SOS médecins

 03 88 75 75 75
Bureau de Poste de 
Mundolsheim

 03 90 20 34 90
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